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Les rois de la Reconquéte,puis leurs successeursTrastamare,passentpour
avoir encouragéle développementde l’élevage transhumantdans la Couronne
de Castille en octroyant á des villes, des cathédraleset des monastéres,des
exemptions fiscales pour leur bétail. La documentationgarde trace de tels
priviléges dont les monastéressemblent avoir particuliérementbénéficié. II
s’avéreindispensablede replacercettepolitique dans le temps:les moyens ont
varié ayeeles souveraíns,de mémeque les bénéficiaires.Quel róle cesmesures
d’exemptionont-eUesjoné daus le lancementet le dévetoppementde l’élevage
monastique.transhumant,mais aussi estante,local, trés mal connu?Y a-t-il eu
concordanceon décalage?L’élevageestantea-t-ii précédéle trashumante?En
a-t-il suiví l’essor? L’a-t-il emporté ou a-t-il été détróné?C’est ce que nous
nousproposonsd’examiner.

Au coursde la secondemoitié du XVéme siécle, les comptesdu Servicio
y Montazgo, impót royal sur la transhumance,les eonfinnations de
priviléges,permettentde dresserla liste de seizemonastérespartiellement
exemptés1:
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§ six dentre eux. fondés entre le début do Xlémc siécle et 1209. apparticn-
nent á des Ordres dits «aneiens»:

detíx Bénédietins:
- Oria, fondé en 1011 au nord dc Burgos. obtient tíne «liberté de

páturagedanstout le royaumc»en 1252 et détient encore,de 1449
1511. une exemptionde Set-tic-lo y Montazgo pour 15.000ovins.

Valvanera. dans la Rioja, érigé probablementau début dtí Xléme
siécle, doté d’une «liberté de pátorage»sans dontedés le Xléme otí
Xlléme siécle, possédeencore en 1498 une exemption de Servicio
y Montazgopour 7.000 ovins.

deux Cistereiens:

- Las Huelgas, abhnyede (‘istcreiennesétablieen 1135 au SO. de
Burgos. jouissant dkiíie «liberté de páturage»dés 1217. obtient par
la suite tíne exeluption dc Su-vicio y Monazgopour 2.000 poles,

attestéede 1438 A 1490.
1 Hospital Real. fondé en 1209 présdtí couventdes1-Itíelgas,auquel

1 est peti aprésrattaché,possédeune «liberté de páturage»dés 1217.
ptiis une exemptionde Servicioy Montazgopour 10.000ovins et50
juínents, contirniésdc 1449 A 1490.

deux de ChanoinesRéguliers(Saint Augustin):
- Pan-ares.monastéreédifié avaril 1148, non bm de Ségovie,pourvu

d’une «liberté de páturage» dés 1290, .iotíit d’une exemption de
Servicio y’ Montazgopour3.000 ovins, 1,500bovins, 800 pores, 500
juínents, confirmée de 1438 A 1507.
San/ovo.présde Buitrago.anejeneouventde Santiaguistesfondé en
1204. devenu maison de ChanoinesRéguliers avant 1293. est doté
d’une «liberté de páturage»dés 1258. En 1438. 1449. 1457, une
exemptionde Servicioy Montazgopoar5.000 ovius,400 bovins, 20
jtiments, 200 poícs lui est accordéeptús confirmée.

Soulignons la situation géographiqttetrés %vorable de cesmonastéres,en
terrain montagneux 00 A proxírníté, bref dans des régions favorables á
l’élevage, de méme que le fait que tous ces exemptésde la fin du XVérne
siécleont commencépar détenirune«liberté de páturage»,autorisantleur bétail
A páturern’importe oú dans le royaume,sans ríen aequitter.

§ dix stur ces seizemonastéreseneoreexemptésá la (iii dtí XVéme siécle,
erígésentre 137<> et 1447, sod A 1 ‘époque ‘I’raslamare, n’ont pour la pítípart
pascommencepar jouir d’unc «liberté de páturage»pí-éalable,nlais obtenu
di rectementune exeniption de Servicio í-’ Moníazgo i II i mitée otí non,

notons la présencesaugrenued’tín anonastéreBénédietin, Calabazanos,
anaehroniqtíepar Sa date tardive de forídation, 1431, en Vicille Castille,
qul détient en 1493—98 une exemption de Servicio y Montazgo pour
4.000 ovins,
un hópital régí par une priettre, sur la route de Saint Jaequesá
Villa/Panca Montes’ de Oca, destiné aux pélerius et malades,fondé en
1370, doté dés 1380 dune «liberté de páturage»,jouit ensilite d’une
exemption de Servir-lo y Itotz/azgopour 4.000 ovios. régtíliéreínent
cont’irmée dc 1449 A 1507.
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Mais huit sur ces dix établissenientsappartiennetaY des Ordres drémitiques.
tout d’abord aY l’Ordre de Saint Jéróme:

— sept Hiéronymites:
Lupia;w: érigéen 1373 dans la Cordillére Centiale, fut gratiflé dés
1449 done exemption non llinitative de Servicio y Montazgo.
eonlirmée et réduite en 1482 aY 5.000 ovins, 200 bovins, 4.000
caprins. puis en 1491 aY 5.000 ovins el 200 bovins,
Sisla. fondé en 1374 présde Toléde, obtint en 1383 une exemption
Iiínitée aY 3.000 ováiset 500 bovins puis, d’aprés les eonfirmations
de 1449, 1457, 477..., aY 2.500 ovins et capa-ms.
Guisando. érigé en 1375 sur le vea-santméridional de la Cordillére
Centrale, excínptésans Ijínitation sousJuan 1, nc l’était plus que
pour 3.000 ovius, daus la secondeanoitié du XVéme siécle.
Guezelalupe. Sur les hautetírs cíui divisent en deux 1’ Estrémadure,
ennitageexempté en 1342. converti en monastéreen I38~, vit son
exeniption de Servicio y Montazgo eroitre (1449> puis décliner
(1498>, réduite A 2.000 ovins et 800 bovins.
Santa Catalina de Talavera. ancien monastére de Chanoines
RéguliersdevenoHiéronymiteen 397, jouit d’une exemptionpour
3.000 ovins, eneoreen 1498.
Ortega, présde Burgos.érigéen 1433. détientdans lesannées 483-
1498 une exemptionpotír 2.000 ovins et 150 bovius.
El Parre;1. A proximité de Ségovie, fondé en 1447 possédcune
exeniption pour 3.700 ovins, conl’irmée en 1491-1498.

— tine Charta-ense:
- Le Paular, en pleine Cordillére Centrale,datant dc 1376, posséde

une exemption non liínitative, encoreen 494.

Cette liste de confirmationsde la fin du XVérne siécle présenteA la fois
un état «relique»de l’époquepré-Trastarnareet un reflet assezconformeá la
réalité de l’extréme fin du Moyen-Age, bref un raccourci assezsaisissantde
l’histoire A la fois de la transhumanceet de la piété. En effet, seuls, les
monastéresappartenantA un Ordre ~<ancien»,trés célébresou trés douéspour
‘éíevage,jouissenteneored’une exemption de Servicio y Montazgo, preuve

indiseutablede leur pratiquede la transhumance.En revanche.les deux tiers
des établissementsalors exemptéssont récents, érémitiques,témoins d’une
évolution de la piété tournée vers l’aseétisme, le a-eta-alt du monde, trés
caractéristiquede l’époqtíe Trastamareet singtíliérementpropice aux activités
pastorales.

Pourles besoinsde notreétude,nousavonschoisi de nousrestreindreaux
seuls inonastéresayantpossédé,A une époqueou une autre de leur histoire,
une «liberté de páturage»ou une exemption de Servicio y Montazgo, dans la
mesureoi?í nousen avonstrouvé trace.Jusqu’áprésentseuís les Cistercicnset
les l-liéronymites ont fait l’objet d’une ¿tude exhaustive. Ce choix, certes
arbitraire, était indispensablepour pouvoir raisonnersur des donnéescompa-
rabIes. Nous avons retenu:
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8 monastéresBénédietins fondésel dotés 2
14 Cisterciens done «liberté de 2 soil 6 encore
6 “ Préinontrés páturage»avant exemptésá la

2 Chanoines ¡284 2 fin do XVérne s,
Regulicrs

3 Mendíanis

Mendiants 1363

Chartreux fondéset dotés soít ío
7 u Hiéronyrnites dune exemption - ~ laexeínptés
1 hópital de 8 & M entre din do XVémes,
1 nionastére Bénédietin 1369 et 1447

TOTAL

44 16

Sur les 44 monastéresgratifiés au coursde leur évolution d’une «liberté»
ou d’une exemptionde Servicio y Montazgo, c’est á peine si l’on en compte
encore16 á la fin du XVéme siéclesur les listesd’exemptés.La «déperdition»
a stírtout ¿té reinarquableen ce qol coneerneles 33 établissementsantérieors
á 1284. Les Ordres «anciens»ont ¿té massivementtouchés. Faut-il y yola-
uniquementun simple «déplacement»de la piété? On pourrait le penseren
constatantque les Ordres ¿rémitiques,trés en vogue sousles Trastarnaren’ont
pas perdu leurs exemptions.Les raisonssont píos subtiles, ayant¿volué ayee
le teínps. II paraRdonejodicieux de distinguer trois grandes¿tapes:

Lout d’abord une périodeinítiale, do Xléme .iécle jusqu’en 1284, oñ
l’on discerne:

les fondationsancíennes-‘ - la multiplication des octrois de «liberté de páturage»par ¡es
souvcralns

ensuite une période finale, de 1369 (avénementdes Trastamare)á
1516, caract¿riséepar:

le nombre ¿levé des fondationsérémitiques
la généralisation des exemptions limítatives de Se¡-vic’io y
Montazgo, surtout en faveur des Ordres ¿rémitiques. Certes,
l’impét rapportaitbien, ce qol peutsemblerune raison suffisante
pour réduire ao maxiínum les exemptions.

—- - enfin, une périodeintermédiaire,dc 1284 aY 1369, plus floue á cerner,
oú l’oíi observe:

la disparition brutale des anciennes«libertésde páturage».par
absencede nouvelles concessionsou non renouvellemcntdes
anciennes.
le passagedes«libertésde páturage»aux exemptionsde Servicio
y Montazgo.
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1. LACE D’OR DE L’ÉLEVAGE MONASTIQUE ET DES LIBERTÉS DE
PATURAGE: XÉMía 5. - 1284

- Libertés dc páturagesct souverains

Dés les premiersternps de la Reeonquéte,les rok trés-chrétiensasturo-
¡¿onais, puis Iéonais et eastilíans et enfin, aprés 1230. eastellano-léonais,
aecordérentleur protection á de nornbreox monastéresfondés ou relevéspar
leurs soins, veillant á l’accroissementde leur temporel et eneourageantleurs
activités ¿conomiques,en particulier l’élevage local, mais aussi transhumant.
Aetuellernent les historiens, tels José Maria Minguez Fernández,Amando
Represa,Enrique Gavilán, ont tendanceaY faire remonter les débuts de la
transhurnanceau premier quart du Xlléme siécle, soit plus d’un siécle avant
la date proposéepar Bishko’4. Seloneux, á peine la CordilléreCentraleest-elle
franchie que les chrétiensconstituentde grandstroopeaux,en grande partie aY
l’aide des bétes razziéesaux musulmans.Pour leur alinientation, on eut trés
vite recoursaux différentespossibilitésoffertes par la transhumance,selon le
déroolementchronologiqoesuivant:

dés le premier quart du Xlléme siécle, on procéde dans les «Extre-
maduras»(de León et de Castille), soit entre Duero tU Cordillére Centrale, aY
la constitution de vastestroupeauxcar la transhumanee«normalea>,d’été, vers
les haoteursest désormaispossible.

— - ao coors du deuxiémequartdu Xlléme siécle, se développe,en phis,
une transhumance«inverse»,d’hiver, conduisantles troupeauxdesfroidesterres
de Vicille Castille vers la vallée du Tage,au elimat plus tempéré.

— enfin, aY partir de 1 1 56, les deux mécanismesbien rodés, les souveraíns
íncítérent monastéres,eathédraleset grandes villes de Vicille Castille aY
pratiquer un double mouvenientde transhumance,~<normale»vers les haoteurs
de la Cordillére Cantabriqueet du SystémeCentral, mais surtout «inverse»,
vers le sud, front pionnierde la Reconquéte,en prenantles troupeauxsousleur
sauvegarde,ce qui était bm d’étre mutile, car ces déplaeernentsétaient trés
risquéset requéraientparfois une escortearmée,mais aussi en les libérant de
toute imposition par l’octroi de «libertésde páturagesdans tout le royaume».

L’élevage, en particolier rnonastique,prit son essor.De telles «libertés de
páturage»,totales, forent parfois préeédéesde l’oetroi de l’exemption de
portazgo (péage)ou de montazgo(taxe sur la dépaissanceen eoursde roote,
ou d’un seguto (sauf-eonduit),qul profltaient aussi, outre aY la transhumance,
aux déplacementsá eourt rayon (ttavesio) et méme aY l’élevage local. En eflbt,
les rois de Castille s’intéressérentégalementao développementde l’élevage

— M ¡ Nl ‘iJi•* F [Ja>aAN ¡ >1<, J - M - «Uanaderia, ari slociacja y Reconqu¡staen a [EdadMedia castellana».
flÑpo;aira 151 (1982>. Pp. 341—354, R vravs-x, A.: «Ea aiea-ra medieval (le Segovia».Esuolios.Segoí’iooos
XXI ji 969>. PP- 227—244- UA Vil .AN - E,: El clonja¡o etc’ Por,-aí’es e/a e’! ¡-agIo XV (ita estorbo ¡‘obre la
soe-,e’díad li-acIal. Eurgos, 1986,
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nionastiquelocal (estante),par des donationsde tea-res,dese-o/os(défens),des
bornageset mesuresprisesc<)ntre les aeeapareursde tea-reset de bétail. II était
impossible aY un établissementreligieux de faire fi de l’élevage sédentaire,
complémentindispensabledes culttíres et pareeque les deux mouveínentsde
transhumaííeene se relayaientpas obligatoireíuent.

Dans quelle mesure les «libertés de páturage»ont-elles lancé I’élevage
monastique?La libertad était en général totale, assortied’un seguro pour le
bétail des moines,des bergerset souventméine des dépendantsdu monastére.
Exaniinons la politique de ehaqoesouverain>.

§ Alfonso VII (1126-1157>de Castille el León:
- Bénédictins:vcrs 1130. 1 autorisa les moines d’Arlanza aY faire pñtorer

leur bétail ayeecelui deshabitantsde Lara. laY oía ils détenaientdes
propriétés.
Prémontrés:en 1156 il exeanpíedc níontazgopuis aceordatine libertad
en 1 ¡89 ao monastéred’lbeas de Juarros.

§ Alfonso VIII (1158-1214>de Castille oetroya:
— aux l3énédietins:un .s’egu;-o destinéao bétail transhtímaíitde Sahagúí

en 1181, une «liberté de páturage»á Cogolla en 1175, á San Juan de
Burgos en 1181, aY Cardeñaen 1188 et á Silos en 1190.
aux Cistercicus:unelibertad á Sacrameniaen 1 172, uneautreá Huerta
en 1176 (précédéed’un seguid en 1169>, uneautreáValbuenaen 1182
et une demiére aY Herrera en 1177. II pa-it soin de continner ses
libéralités en 1204 A Saeramenia.en 1199 A 1 lucila et en 1203 A
Herrera.
aLíx Prémontrés:en II 68 une exeniptiondc porta;go potir La Vid, une
libertad A Bugedoen 1176, á Aguilar de Campooen 1178 tU A Ibeas
de Juarrosen 1189. II octroya une confirmation en 1203 á Aguilar,
compléteepar tin seguro. et une autre en 1199 A Ibeas,

— aux ChanoinesRégulleis (St. Angustia): a Parracesun .segu)-o ainsa
qu’tlne libertad en II SS.

Souveraintrés généreux,surtoutenverssesdeux orda-esde prédileetion, les
Cistercienset les Prémontrés,Alfonso VIII accordaainsi donze «libertés de
páturage»,dont l’une précédéed’un segura. l’autre suivie d’un sauf-eonduitet
enfin une derniéreassortie d’un seguro, et sortout einq eonfirmationsde ses
propreslibéralités, dont l’une complétéeaY cetteoccasionpar tan sauf-conduit.
A lui seul, II concédapratiquementla moitié des privilégesde libre pñtorage,
en pleine périodede constitution des temporelsmonastiques(.badengo).

§ Enrique 1 (1214-1217)de Castil e: n’eot guérele tempscíte de confirníca-
en 1214 un segmooetroyéá Sahagúnpar Alfonso VIII el doctroycr une
libertad ata fameux couvent de Cisterciennesdes Huelgasen 1217.

Poua- les ré ‘¿a-ences, rl ous -envovons [lux pagesst’ ¡ vanies.ola ehaíj oc íiioíijst¿rc esí cirielé.
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§ FernandoIII (1217-1252)de León et Castille:
placé daus une situation diffieile, en pleine reeonquétede lAndalousie, il
se contentade ne donnerde privilégespratiquementqu’aux Cistercienset
aux Prérnontrés,confirmantpresqueautant qu’il octroyait:

Cistercíens:une libertad á Moreníelaen 1232, A Bonaval en ¡218, A
Rioseco en 1217. A I’Hospital Real de Burgos en 1217. II confirma le
sauf-eonduitde Sacrameniaen 1219, eeíui de Valbuenaen 1218, celui
de Riosecoen 1234, eclui des Huelgasen 1237 et 1242.

- Prémontrés:une libeitad A Retuertaen ¡218, une ñ La Vid en 1232 et
une confirmation de sauf-conduitA Aguilar en 1229.

§ SousAlfonso X (1252-1284)les Orda-esdits «anciens»bénéfieiérentsurtout
de eontinnations.mais encarede quelques«libertés».Cerégnesavératrés
stabilisateur. Notons la curicuse apparition des «Mendiants» paami les
privilégiés:
— Bénédictius:Aa-lanza reQut une «liberté» en 1256, eoníirniéeen 1274

(selon Serntno),ainsi qu’OAa, en 1272.
— Cistereleus:Nogalesesaexernptéeen 1254 de naonÑzgoet pm-/asgoce

qul sea-a confirmé par la suite sous forme de libertad, Fn 1254 le roi
ínterdit de vo¡er do bétail á La Espina mais noetrole rien dautre.Une
«liberté de páturage»cst conféréeen 1281 A Asunción de Cañas,tandis
que cellesde Sacraineniaet Moreruelasanteonfirméesen 1256 et 1272
puis 1282 respectivemente.

— Prémontrés:nc re9oiventquedeseonfirmationsdc libertades, La Vid
en 1254, Bugedoen 1255 et Aguilar en 1255.

• ChanoinesRéguliers:Santoyo.peut-étrceneoreSantiaguiste.cst dotée
done «liberté» en 1258, et Parracesdune confirmation.

— Domanicaines.Caleruegaobtient une «liberté»en 1277.

Totítes ces concessíonsde «liberté de páturage»sont trés groupéesdans le
temps, sur tan siécle environ, au mornent méme oií la transhuniancese
développe.Le régned’Alfonso VIII a ¿té capital.

2. Le rebaño a le plus souventprécedél’octroi de la «liberté»

Les Bénédictins,trés tót fondés, nc furent cii moyennedotés dune libertad
que200 ansapréslérectiondesmonastéres(aY part Cardeña).En revanchepour
les C’isterciens, Plus tardifs, le laps de temps a ¿té beaucoupplus court. Le
calendrier des «libertés» nous améne A formuler la question suivante: le
privilége a-t-il fait naitre lélevage monastiqueou l’a-t-il suivi? Méme sil n’a
íait que le suivre, que1 en a ¿té l’impact? II convient, lA encore, de procéder
par «Orda-es».

§ Les- Bénéd¡e.’tin,s-:

Lintervale séparant la fondation de la eoneessiondune libertad a été si
long que le troupeau(‘ebaño) monastiquenc peut quavoir précédéle privilége:



84 Marie-Claude Gerbet

LES tiPEArES Oíl PATEIRAGE PiONASTIQUES EN i2P4

/ñ~~ ~ /11/1/! ACUlE’;

“y!
SANO¶IAL

- ~N: ~t§v~~P¡yLVAUR> -

e tI/A /1/

~t.JEiÚA

Les HLIrn,o~P

CARAArrs” n

,ANTOYC

<¡1/ i~4~~”
1/

R EENa-Cla-hINs /,//¡,/ sitj tue~ nup~r buree IliS

SR
CISTERCIa-NS 1 en, = 22 Ir

CI9ANOINES RESOL la-Rs
~ rarroNTAra

DOmiNiCAnas

— Sahagún:
Trés tót érigé, ce monastérese trouvait déjá A la téte d’un vaste temporel

avant d’étre victime d’une razzia d’AI Mansur (vers 987). La véritable
restauration,longue á venir, fut l’oeuvre d’Alfonso VII.

Dés le Xéme siécle, Sahagún, situé en pleine lierra de Canipos, A
proximité des Monts Cantabriques,achetaaY la fois des terres de plaine et de
montagne,ce qui luí permit de pratiquerune transhunianceinterneau domaine
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rnonastique,sur une distaneeassezcourte4.Commetous les grandspropiétaires
ecelésiastiquesde la région, les Bénédictinsde Sahagúnpossédaientdéjá de
grandstroupeauxlocaux. Au Xléme siécle, l’abbaye prit un essorconsid¿rable,
trés favoriséspar la protectiond’Alfonso VII. Les terresvinrent s’aceumuler
et les troupeauxse multiplier dansde notablesproportions.A tel point qu’en
1135, le monastérevoisin de Vega, disposantde trop de páturagespour ses
propresbétes,autorisales hommesde Sahagúná menerleurs troupeauxsur son
finageK De telsdéplaeements,malgré leur faible amplitude,n’étaienttoutefois
pas sansdangerpuisqu’en 1181 Alfonso VIII oetroyaun seguropour le bétail
transhumantde Sahagún,qui fut confirmé en 12146. En dépit de cet essor, jI
n’en demeurapas moins que l’élevage, tant local que transhumant,demeura
relégué á un second plan: Sahagún n’obtint d’ailleurs pas ce qul faisait
généralementsuite au seguro, c’est-A-dire la libertad de pasto. En effet, á la
grande époqued’octroi des «libertésde páturage»,dés la deuxiémemoitié du
Xlléme siécleet au XIlIéme siécle, le temporel de l’abbaye étaitdéjá en plein
déclin, amoindrí par les usurpationslocales, les spoliations des nobles et des
villes, ainsi que par les aliénations.Dans ce cas précis, le seguro de 1181 a
bien suivi la constitutiond’un troupeau.Confirmé en ¡214, en pleine époque
des difficultés, il a contribué au anaintiend’un ¿levagemonastiquemodeste,
mais suffisant pona- permettre aux moines de subsister. Dans de telles
conditions, une«libertéde páturage»n’aurait guére eu de raisond’étre. L’heure
en était passée.

Cogolla:
Fondé en 923, ce monastére,situé en hauteRioja humide,d’abord navarrais

(encareen 1075), puis castillaíi, pratiquaactivementdés le Xéme siécle, encare
davantageau Xléine siécle, l’élevage ovin7. Les troupeauxs’acerurentau méme
rythme que le temporel. Au Xléa’ne siécle, Cogolla demeuraavant tout une
puíssancepastoraleet forestiére,pratiquantun actifélevagelocal au cheptelvarié,
trés encouragépar le souverain. En effet, Alfonso VI luí attribua en 1079 le
monastérede San Juanayeecommunautéde páturage.D’autres donationsde ce
typc suivirent, si bien que Cogolla devint rapidementune puissancepastorale
génantepour les municipalitésvoisinesqui l’affront¿rentouvertement>.Garciade
Cortázar propase l’explication suivante: jusqu’au Xléme siécle, seigneurset
paysans se partagérentles terres de culture puis ces derniers, désireux de
privilégier les cultures,défrichérentet multipliérent les clótures. lIs se heurtérent

Miv: - Ii Fa»N.Á61)1•~.I. M - : El elonalatir> del naí>naste’,’io de Sahagúne-o el s’igle> Y, Salamanca,
loso. p. 217 cl s,

H,icb’oa p. 547.
>6>41.>-:Z. J.: El re’itio de C’ers/ille; e-o le; ¿poca de’ A //á¡asc> ¡‘III, Madrid. 1 965). 3 vol, Pou

lasa- ekac. 35S. tome II; pocír 1=14,clac, 974, tome III.
- CiA « ‘¡A ¡í¡’J (‘a¡le’ Áí~\», .1 - A,: El doc»halo de’ Soja Millón de’ íía Cogolla (siglos Y 6 XIII»

‘<‘¡OIl lo la ¡sto/-tea rtlrol e/e’ (astillo e¡ltomeetiee-cal, Salamaaiea 1 969. p. 1 64.
5>1> RA Nl>. L. : <‘caí‘/uleo’¡o de Sao Mi//cija de’ ica (ogolle/, Madrid- 1 930, cloe, 24 1
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alors, de maniére inévitable,aux seigneursgrandséleveursqui, ayant opté pour
l’élevage. tentérentde s’opposeraux défrichemcnts0,Dés le début du Xlléme
siécle. l’économie de Cogolla est en crise: les donationschutant brutalement
tandis que la croissancedémographiques’avére incompatible ayee le dévelop-
pemenídel’élevage.Cogolla adoptealors aux Xlléme et XlIléme siécle siécles
unepolitique «délbnsive»,en particulier axéesur l’élevage local. Dés le Xlléme
siécle d’ailleurs, elle sollicite dii rol de Castille I’autorisation d’adehesar(de
mettí-e en défenspea’manenttel ou tel páturage).

Dans une situation aussi précaire, la transhumancea a’eprésenté pour
Cogolla une chanceinespéréepour mettre fin aY la crise. Désonnaisle bétail
pléthoriquepouvait ¿tre mené. l’hiver, vers les páturagesdu sud,cependantque
les estivageslocaux demeuraientsurpeuplés10.Dés 1011, le roi de Navarre
octroya A la Cogolla, alors navarraise,le da-oit de libre páturage,visiblement
destiné á résoudre le probléme posé par la transhumanced’été vers les
haueurs.Nous ignorons si ce privilége fut confirmé lorsque labbayedevint
castillane. Fray Luciano Serranoest le seul A soutenirqu’Alfonso VI octroya
á San Millán de la Cogollaune semblableliberté dans le royaumede Castille
en 1074, alors qu’elle était encorenavarraise~ Mais, s’il convient d’étre un
peu circonspecten ce qui concernecet auteur,en revanchec’est ayeecertitude
que nous pouvonsdire qu’Alfonso VIII de Castille concédaune libertad de
pasto en 1 l75~>. Ainsi l’élevage local et de courte transhumancea-t-iI
Iargementprécédél’octroi d’une «liberté». Son importancefiat telle qu’il fiat A
l’origine d’un privilége apparu coarmel’uaíique solution capable,aY la demande
des habitants,de remédierá la surehargepastoralelocale,par le développement
de la grande transhumance.

Arlanza:
Fondé au Xéme siécle, présde Burgos. le monastéred’Arlanza acerutde

maniére considérableses biens immobiliers aux Xléme et Xlléme siécles,
principalementau cours de la secondemoitié de ce dernier. par de multiples
donationsroyaleset seigneuriales,ainsi que par des aehats,en particulier de
bétail14. L’élevagelocal était déjáconsidérableau Xlémc siéclepuisqueArlanza
et le couvent de San Quia-ce de Canales,son sujet, passérentun accord ayee
les agglomérationslimitrophes, au sujet de la dépaissance.le 22 mars 10621

0/>. <‘a/ sll/>a’c; ( noae núm- 7>. pp. 03 ca 260—26 1
M.-xwaiNI-v. (¡-vial.-, a....’ /i’í 1-lospitol ¿<‘1 Re,’ cíe Bíargaís, o, se’ñan’io ,lac’e/,l’>íal ea> íd elN;>c/ha.s’aoaa 1’

¿‘O Icí e’a’/.”is Siglos Y/li a’ Xl ¡2 Burgos, 1956. p. 221.
a i u.” 7

e‘i/.s ap/o ( aaoie ¾p. 144.
0~>. e-Pcapací ( w>te 1.” 8). doc, 2 13.

¡ (.3/>. <‘it. .5’ aaprca (note ni’ 6). doc - 226. tome II el Q< ic ¡ .0áae- 0/>. cii. so/Wc; t ooie ni’ 7). p. 328.
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La croissancede l’élevage local qui en résultaengendra,dés le XII¿me siécle,
des heurtsayee les villages voísins, des procésayee les abbayeset conduisit
parfoisA l’établisseitentde «cornmunautésde páturage»,fortementencouragées
par le roi. C’est ainsi qu’Alfonso VII, vers 1130, concédaá San Pedro de
Arlanza le droit de faire paitre ses bétes conjointementavec celles du village
de Lara, lA oíií II détenaitdespropriétéset mérne, selon Serranoqui est le seul
A en faire état, la faculté dejoindre le bétail monastiqueaux troupeauxroyaux
dans tout le royaume’<. Les montesde mata bu/a (landes),oía les troupeaux
d’Arlanza bénéficiaientdu droit de dépaissance,et qui sont énumérésdans le
Bee-erto(cartulaire),au milieu du XIIéme siécle,étaientlargementrépartisdaus
la région. nécessitantune courte transhumance17.Nous ignorons toutefois
l’usage récí que pouvait en faire le monastére.Des conditions aussi favorables
au développement d’une spécialisation pastorale nc furent cependantpas
suffisantes,ou suffisammentmisesA prolit par Aa-lanza qui éprouveelle-aussi,
commela plupart des établissementsBénédictins,une crise économique,début
d’un déclin. C’est poua-quoi la libertad depasto, endin oeta-oyéepar Alfonso X,
s’avéra une mesuretrop tardive pour rernédierA la crise et étre pleinemení
mise á profit1<.

- Oña:
San Salvadorde Oña, fondé en 1011 au nord de Burgos, fut tout de suite

l’objet de multiples donationsde tea-resde páturageet de bétail, en particulier
de la parí du roi de Castille qui offrit d’irnportants troupeaux, surtout de
bocuis.L’élevagelocal se développasansdoute précocement.Toutefoisil fallut
attendre 1272 poua- l’obtention d’une «liberté de páturage».Nous ignorons si
elle servit A remédierA une surchargepastoralelocale. Force est de constater
qu’elle fut trés vite réduite’” (voir mfra).

Valvanera:
Ce monastére éditié au milieu du Xléme siécle dans la Rioja re~ut

vraisernblablementune libertad au Xléme ou Xlléme siécles.
— San Juan de Burgos:
Ce monastére,¿rigé en 1091 prés de Burgos. pratique certainementun

élevage important dés le Xlléme siécle, attesté seulementdeux aus avant
l’octroi, en 1181, d’une liber/ad de pasto>’. De 1179 A 1196. plusieursconflits
A propos de l’élevage local. Pour tenter d’y remédier, en 1179, San Juan,

las //aid, doc, XC?VII el doc. OX.
Ibid. doc, (XXXII.

Op. ‘it <tapio ( note n” 14), PP. 499—Sil. 5t>il picas de cení an> aprésle privilége signciiú pc,r
[E. S¡.:¡uí,xr-s5,

Hí cN sillas caí M xcrsve- M - : «El monasteriodc San Salvadorele (lOa. Eeoiiomi a agraiica. soc¡celad

ríara1. II> 1 1 — 1 39di», (‘,íead, cíe’ /1. de IÑp ( BuenosAire;), 1 970. pp. 42—a 22 cl Di: ¡ Ac .scas J - : (‘o/eecfil,,
c/ipiooíú;ie’o b’ Sc,,

1 .S’ca/vc,c/or e/e~ tiño. 822—1284. M aelriel. 1 950. 2 lome;, p .32 lome a el y 7 1’). lome
II.
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conjointementayee l’abbaye de San Cristóbal de Ibeas,passaun aceordayee
la municipalitéde SantaCruz de Juarros,fixant íes droits de páturageconcédés
aux sujetsdesdeux monastéresdans les montes(bois ou landes)de San Adrián
de Juara-os. En décembre1182 le conflit a-epa-it et Alfonso VIII autorisa les
dépendantsde San Juan et San Cristóbal A faire paitre leua-s bétes á San
Adrián, ce qui fut confirmé en maa-s 1196 A la suite de nouvellesconcordes2.
Dans ce contexte d’évidente surchargepastorale locale, la libertad dont
bénéficieSanJuande Burgosen 1151 peut apparaitre,entreautres,comíneune
solution toute ta-ouvécaux inévitablesheurts.

—. Cardeña:
Cardeña,prés de Burgos. monastéreBénédictin érigé en 1142, devenu

Clunisien en 1188, acquitdésses débutsde grandesiones de páturage.Comme
le souligne 5. Moreta Velayos deux siécles suffirent pour la formation du
temporeF2. Dans ce cas égalerneait, la libertad octroyée en 1188 porar le
monastéreet ses pricurés sembleétre une conséqueneede l’éíevagelocal2.

Silos:
Une libe;-tad. probablementprécédéepar un élevagelocal, lui fut concédé

en 11901

Ainsi les monastéresBénédictins.de par l’anciennetéde leur fondation,de
par leur localisation proche de iones d’élevage, semblentavoir largement
pratiqué des activités pastoraleslocales ou transhumantesA court rayon, dés
avant l’octroi d’une «liberté». Pour Cogolla, San Juan de Burgos et Cardeña,
la «liberté de paYturage»semble¿treaa-rivée aY point pour désengorgerl’élevage
local on offrant des pea-pectivesillimitées de transhumance.Toutefois la
libertad Ifa pas toujours été accordée lorsqu’elle aurait été la bienvenue.
Arlanza et Oña en furent dotés A une époque oú la crise de gestion du
temporel¿taU trop grave pour qu’ils puissentla mettre A profit. La décadence
éconorniqueqtai atteignit précocementSahagúnexpliquc sans doute que ce
célébremonastéreait ¿té un des raresde son importanceA ne pas recevoir de
«liberté»,

§ Les Cisterciens:

Les íondations Cisterciennes,plus tardives que les Bénédictines,s’éche-
lonnententre le milieu du Xlléme siécleet le milicia du Xllléme siécle. Elles
se flrent dans la solitude, sur une hauteurou un rebord montagneux(More-

Ibid. doc, 39. 49 et 55.
—— Ms >1 ao Vsi a y,e- 5.: El ,t;ol;cLs’;er¡t> de Sosa Pee/so cíe Cas-eleñes, Hisiosio ele asia dos,;oa,o

oaonc;s’t¡c’o e’íc.sae/lea,aes 902-13 38, Salamanca. 197). p 1»a
Op. <-it up’ís joule Ii’” 6). elije. 492 acame lE

24 Op. iP -s ;ípscs (oole n ,‘ 6). deac. 555 lome a a.
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rucIa, Huelgas, Hospital Real, Sacramenia),dans des régionssylvo-pastorales
(Bonaval, Huerta, Monsalud, Asunción de Cañas) mais pas uniquement
(Valbuena, Herrera). Les «libertés de páturage» furent octa-oy¿es A ces
établissementsen particulier par Alfonso VIII, granddévót de l’Ordre, 50 ans
en moyenneaprés tena- fondation. Selon 3. Pérez Embid, an cours du dernier
quart du XlIéme siécle, le roi dc Castille commenqaA permettre que les
troupeauxCistercienspáturentles tea-resroyalessansrien acquitter,avantméme
d’octa-oyer des libertades».

Saca-amenia:
Ce monastére,présde Ségoviefut fondé(ou rattachéA l’Ordre de Citeaux)

en 1141. II pratiquait trés certainementdéjA un ¿levage local et semi-
transhumantaetif avantde recevoir. en 1172, une «liberté de páturage&<’. Le
privilége, en effet, présenteun triple aspect,comprenantune libertad générale.
en particulier A Sepúlveda,Fuentidueña,Cuéllar (oú devait se pa-atiquer un
fraves/O), le da-oit de faire palta-e les bétesdu monastéreet de sesga-angesdans
les pinédesde Cuéllar, Sepúlveda,Fuentidueña.ainsi qu’une interdiction de
pénéta-erdans le défensdes moines. Le roi, en 1172, se monta-e le protecteur
de l’élevage local. semi-transhuanantet transhumantde Saeramenia.Danscette
gráceroyale trés cua-ieuse,estantect travesíosemblenttenir une grandeplace.

— Valbuena:
Valbuenafut éa-igé en 1143, A 1’O. de Peñafiel, présdu Duero, dans une

région A-priori peu douéepour l’élevage. Celui-ei s’y développacependant.
Toutefois, la proximité de Peñafiel fut immédiatementsource de conflits,
commetoujours lorsqu’un monastérese ta-ouvait á proximité d’une ville d’une
certaine importance. Dés 1154 Valbuena et Peñafiel se heurtérent avant
d’accepterde procédea-A un bornage27.La «liberté de páturage»,octroyée en
1182, n’arrangearaen sur le plan local2>. En 1194 le conflit avec Cuéllar se
solda par tan nouveaubornage de la grange de Murviedo, ainsi que par
l’élaboration de réglesnouvelles concernantle passagedu bétail de Cuéllar le
long de deux cañadastravea-santla dite grangeen direction du Duero2.

Huerta:
Le monastérede Huerta, présde la frontiére aragonaise,en pleine région

sylvo-pastorale,fut fondéentre 1144 et 1151. Ce furent lA deuxatoutsdécisifs.
1-luerta bénéficia des bontés des rois d’Aragon comme de ceux de Castille.
C’est qu’en 1166 Alfonso II d’Aragon octroyaun amparo (sauf-conduit)pour
le bétail monastique,ainsi qu’une exemption de portazgo et d’he;bazgo

—‘ 1>5 ‘Si / ¡7055>5. 3.: El (a’.s/er e-ss Cc,r-’sille, e’ Le¿o Avtoncce’oto a’ clon> hilos ,os-eale.s, XlI—.YI-’. Burgos,
986, p. 316

AFIN, - (‘levo, pesg., e-cssp. a 95 a
A¡vr-Isa ¡ ~‘síí- N/al 5’ U” ½‘- A ,: sijoneas-/e’riose’is-te,’e’ieosevs-e-sa Ceis/i/le,,siglos YII—XIII. Valladolid,

1975, p. 187 ci s.
—; Op. e-it ‘<np/-eJ (nole n s 6), <loe. 394, tome a a.
7s5 Ibid. doc. 6II>. tome a a
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(redevancepour la dépaissanee),soit pratiquementune «libertéde páturage»en
Aragon. ce qui était une forte incitation A la transhumance.En 1169 Alfonso
VIII de Castille accorda lui-aussi un amparo daus son royaume, tandis que
Sancho III de León concédasansdoute une libertad dans son royaíime. Enfin.
en 1176, Alfonso VIII de Castille fit cadeauA Huerta, non seulementd’une
libet-tad, mais aussi d’un amparo pour ses troupeaux«.Ces priviléges étaient
destinéstant A progégerl’élevage local qíí’A fomenter la transhumance.

Rioseco:
Erigé en 1148 au N. de Burgos, Rioseco eut A peine le tcmps de

développerun ¿levagepropre avant de recevoir une libertad en 1217. Son
énormetemporel, selon V. A. Alvarez Palenzuela,ne pouvait que le pousser
A développerles activités pastorales.

Moreruela:
Ediflée dans une région solitaire et humide, aux hivers longs et froids, sur

le rebord montagneux s’élevant au noa-d de Zamora, A proximité des Monts
Cantabriques,l’abbaye de Moreruela fut Bénédictineavantde passer,en 1158,
A l’Orda-e de Citeaux. Ces excelíentesconditions naturellesincitérent les moines
Cisterciens, fidéles á la vocation primitive de leur Ordre, A défricher dés le
Xlléme siécle et A pratiquer un élevagepionaiier qui demeurerapar la suite une
activité importante3.Dés sesdébuts,Moreruelapossédaun monte(foiét ou lande),
au centreméme du domaine monastique.appelé «cuernodel monasteno»,aínsi
que le monte de Ma~es oía il acquit des droits exclusifs”4. Le monastérereGut
ímmédiatementde multiples donationsde terresde etaltureet de bétail. C’est ainsi
que le comte FemandoFemándezlul octroya60 vaches, 100 boeufset un pré,
tandisque le propre abbélul donna200 boeufset vaches34.Soulignonscettepart
importantedes bovins. Ces activités pastoralesse développérentsurtout A I’O. du
monastére, la seule grange de Fontanella possédaitdéjá lOO vaches et 200
brebis’45. La lihetíad de pasto nc fut accordéequ’en 1232, par FernandoIII>’.

— Nogales:
Nogales.au sud de León, n’obtint dc «liberté de páturage»qu’un siécle

apa-es sa fondation. Nous nc détenonsaucunrenseignementsur ses éventuelles
activités pastoralespréalables37.
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I3onaval:
Erigé en 1164 en pleine région sylvo-pastorale,aux sourcesdii Járama,ce

monastéredéveloppavraisemblablementun ¿levagepionnier avant l’octroi de
la libeutad.

— La Espina:
La Espina.prochede Valladolid, fut fondé en 1168 dans un quasi désert

et se ¡vra immédiatementA un actif élevagelocal, ce qui entraina sanstarder
des affrontementsayee les municipalitésvoisines, Tordesillas en particulier35.
Dés 1174, La Espina obtint un amparo royal, ainsi que l’interdiction formelle
de déroberson bétail (visiblement local). Trés vite les moines durent songer
A se protéger.C’est ainsi qu’en 1217, ils lirení arpenteret bornerla grangede
Mona-cal, qu’en 1220 ils sollicitércnt FemandoIII pour qu’il confirme les
limites du défensmonastiqueet qu’en 1235 ils firent de nouveauappel A lui
pour qu’il approuve la frontiére entre les terres de La Espina tU celles de
Torrelobatón et certifie l’appartenanceau temporel de deux villages. Par la
suite furent bornés,en 1237, le finage du monastérelimitrophe de Tordesillas
et, en 1239, celui jouxtant San Ceta-lAn de Mazote (objet d’une ratification
royale en 1255). La Espinase situa donc trés vite A l’avant-gardedes grands
élevcurslocaux, trésprotégécar trés menacé.Toutefois,un documentde 1254
pronvequ’une transtumance,au moins locale, était déjA pratiquée:Alfonso X
interdit en effet de voler du bétail appartenantaux moines, mais situé en
dehors de Icur seígneurieh La protection royale n’alla pas jusqu’A l’octroi
d’une libertad. mais peut-étrecelle-ej nc fiat-elle pas réclaanée.

Sandoval:
Au sud de León, Villaverde de Sandoval Itt fondé en 1168 et se trouva,

an début du XIlléme siécle, á la téte d’un domaine trés complémentaire.
particuliérement¿quilibré: une zonede cultures intensives,ayee des enclaves
de paYturagespour bovins, autour des bátiments ¡nonastiques,entre Esla et
Porma, ayee ay N. des alpages sur la rive droite du haul Cea pour la
dépaissanced’été et, au sud, dans la région de Valencia de don Juan, des
vignes et des champsde céréales,importantspour la dépaissancedes ovíns.
Guillernio CastánLanaspaémel l’hypothésed’une ta-anshumanceactive dés le
dernier quart du Xlléme siécle4. L’élevage des chevaux,trés importantsau
début, fut ensuite éclipsé par celui des bovins, fort nombreíix, et des ovans.
Sandoval, de par la configuration de son temporel, pouvait pa-atiquer une
transhumanceinterne sans solliciter de «liberté de páturage».

Herrera:
Erigé en 1169 ou 1171, prés de Tordesillas, au sein d’une contrée non

Rs sisssí¡¡s¡vz cal-: l)¡s-.s.ss. J. L.: El sa,snbesdel naessices/esioe’Ls/e—s-e-iesace’cíe’ Les L’spisses. Valladolid,
a 952. PP. 175-176.

Ibid., p. 176.
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Scílzíi,icinc:í. 1951. p. 13.
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sylvo-pastorale,le monastéred’Hea-rera se tourna tout de suite vers l’élevage.
En 1177, Alfonso VIII lui aceordaune «liberté de páturagejusqu’au Tage»<1.
Les débutsde la ta-anshumancefurent difficiles.

Las Huelgas:
Ce célébrecouventde Cisterciennes,fondé en 1135 dans les environs de

Burgos fut l’objet de la sollicitude constantedes rois de Castille. Bien doté en
>187, jI regut une «liberté de páturage»d’Enrique 1 en >217. Ses acúvités
pastoralesantéricuresA ces priviléges demeurentinconnues. Toutelbis Las
Huelgas,comme tous les monastéresde Cisterciennesde castille, ne détenait
pas de ga-anges4’4.

—- Hospital Real:
Cet Hópital, établi en 1207 non bm des Huelgas. auquelil fut rattachéen

1212, ressemblaitá un Ga-dre Militaire ayee un commandeurA la téte et des
«fréres»soumisá une régle trés proche de celle de Citeaux. II obtint dés 1217
une libertad et un amparo pour ses porcs. Sa dotation, trés importante,
eornprenait de nombreusestea-res déjá en exploitation et, probablement,du
bétail. Sa fondation coYneidaen effet ayee l’essorde l’élevage et la multiplica-
tion des libertadev JI est tontefois diffieile de savoir si l’élevage ¿bit déjá
développéavant l2l7~’4

— Asunción de Cañas:
Prés de Nájera, cetteabbayede Cisterciennestú son apparition avant1221

(date du premier document conservé) et développa vraisemblablementses
activités pastoralesavant l’octroi de la «liberté» (1281). Elle a-c9ut, en effet, au
Xllléíne siécle, de nombreusesdonationsde terres délevage4<.

-~ Castañeda:
Erigé en 1245 prés de Zamora, Castañedan’obtiendra de «liberté de

paYturage»qn en 1289, sous SanchoIV.
Les anonastéresCistercienssemblentavoir été beaucoupplus éleveursque

leurs homologuesBénédictins,ce qui paa-ait normal étant donné leur Régle et
leur localisation,pour nombred’entre cus.dans des a-égionssylvo-pastoa-ales.
Soulignons l’importance de Mamparo royal poua- la défensede l’élevage local
(Sacramenia,Valbuena,Huerta,Moreruela,La Espina).La «libertéde páturage»
sembleavoir ¿tésollicitée pona-pouvoir développerdavantage ‘¿levage. Deus
couventstoutefois n’y eurentpas recours,car leur situation et la localisation
trés complémentairede leur temporel leur permettaientde pratiqiaca- une
ta-anshumance«interne»(La Espina, Sandoval).

Al! N , (‘les-ss. (¿dic-e’ (,é ti.
Cs;si»s¡ (i,;eseis,ía. A., y Li,s>sxss. (iAlsIsisass.i, L,: Doe-nssae—sa/ese-ieisae/e’1 salí’’sssste’s’io cíe’ i.css l-la,eigcc.s

de Bíssgess,Burgos 1955-87.3 vol., doc, XXXV,
-i’4 MsI5rÍN vi (isa> is, E.: El hospñe;/ del Ser e/e Baísgos. B largos. 1 986. (; <-x sss, 1’!~: Señsssesa’

e’oso/>esiiaos. Le; e’Ósuacaseescíe Bíss’gess’o[caes ele íes Eciesel st-ts’clia, liísrgos. a 957, (ja ir- ¡Á s.i¡, .1.: ‘sí>- <‘¿5.
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§ Les Prémontrés:

Cet Orda-e jouit au Xlléme siécle d’une grande vogue et bénéficia de la
protection royale, surtout de celle d’Alfonso VIII, ta-ait qu’il partageaayee
celui de Citeaux4t Faute dc ínonographies,wous ne connaissonspas grand
cliose de cesmonastéres.

Retuerta:

Retuerta, prés de Valladolid, devint Prémontré en 1148 et re~ut une
libertad en 121 54<~

— La Vid:

En pleine Rioja, La Vid fut fondé dés 1150 et développaimmédiatement
ses activités pastorales.Dés 1168, Alfonso VIII borna les terres et exemptade
péagele bétail, preuve que le monastérepratiquait I’élevage local et trans-
humant47.L’étape suivantefut natua-elíenientconstituéepar la libertad accordée
en 1232 par Femandolíí»>.

Bugedo de Campajares:

Erigé en 1168 prés de Miranda de Ebro, le monastérede Bugedo obtint
presqueimmédiatementune libertad (II 76)~~.

— Aguilar de Campoo:
Situé prés de la Tierra de (‘ampos, au nord de Palencia, ce monastére

bénédictin devint Prémontré en 169, recevantpeu aprés une «liberté de
paYturage»(1 1 78~’.

Los Huertos:

Los Huertos, fondé en 1176 aux abordsde la ville de Ségovia,fut doté en
1 187 par Alfonso VIII dexeiísados(exemptés),parmi lesqucísdes bergers55-
Toutefois la libertad e/e pasto ne sera octroyée que beaucoupplus tard, par
Sancho IV, en 1285.

Ibeas de Juarros:
Lorsque ce monastére, A proximité de Burgos, devint Prémontré en 1 1 76,

il jouissait déjá depuis 1156 (Alfonso VII) d’une exemption de montazgo5,
preuve qu’il pa-atiquait, au moins localement, la transhumance. Lorsque la

I)’uis.¡i ¡ 1.: «Les Prémonírésen Caslille aux XI léme el XII léme siécles;;. íes Espognes

ssae~ciiereales. .i.sises‘55 ¿e’cssaosnql/es ej sociclao, M él cange> offeíls á Ja.Ar- (3-.;a¡ cas a;— 1 Ysa .e -i 5-:: Ni ce 1 953. PP. 2 1 —
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«liberté de pátiarage» luí fliÉ concédée en 1189, Ibeas faisair déjá figure
d’important éleveur>3.

L’Ordre de Prémontré, trés urbain, vivant beaucoup de céréaliculture,
n aceordapas toujours une iínportanceparticuliére A l’élevage. A la maniére
des Cistea-eiens, les Prémontrés avaient adopté Lexploitation par des granges.
Certes, ces six monastéres re~urent une «liberté», mais pas toujours d’emblée.
Nous yerros plus bm l’usage qu’ils en feront.

§ Les Chanoine.s-Réguliers:

Parraces:
Parraces,oceupanttíne situation de ehoix prés de Ségovie,fut fondé avant

1148. En 1188, Alfonso VIII lui octroya un amparo pour son bétail, assorti
d’une «liberté de páturage<4. Selon E. Gavilán, la grande traushumance débuta
bien avant’<. Toutefois ce saulbconduit est d’íin gran intéa-ét car dénote la
necessité de protéger le bétail qui transhurnait vea-s le sud. Bovins et porcins
étaient nombreux, les porcins plus a-aa-es.

Santoyo:
Au noa-d de Buitrago, Santoyoou Santoydou San Yiaste, fiit octroyé par

les chanoines réguliers de Santa Leocadia de Toléde, au roi qui en flt cadeau
au Maitre de Santiago puis A l’Ordre en 1208. Santoyo, qui devint maison de
ChanoinesRéguliersavant 1293, était encoreSantiaguisteen 1258 lorsqu’il fiat
doté d’une libe,-tad par Alfonso X5’.

Ces deux maisons de Chanoines Réguliers apparaissent imrnédiatement
comme des puissanees pastorales dont la vocation profonde a été conditionnée
en grandepartie par le contextegéographiqiíe.

§ Les Meclianís

Contre toute attente, le couvent de Dominicaines de Caleruega, prés de
Silos, érigé en 1266, obtint une «liberté de páturage» en 1277 d’Alfonso x~.
Les deux grands monastéres de Trinitaires, la Trinidad de Burgos, fondé avant
février 1207 ainsi que la Trinidad de Valladolid, appartcnant A l’Ordre
redempteua- des Trinitaires, voués ata rachat des captiís. nc taideront pas A
recevoir eux aussa une libertad, en 1311 (voir mfra).

Oís. e-ls. .s-aaps-cs (aliste o, 6) cloe- p. 843, lome III.
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Nous pouvons condure de ce bref tour d’horizon des monastéres ga-atifiés
d’une libertad au cours d’un siécle (soit 31) que, le plus souvent le rebaño, le
troupeau, a précédé l’octroi de la «liberté», méme lorsque l’intervalle a ¿té court
entre Fondation et privilége. L’élevage, occupation pionniére par excellence, était
indispensable aux cultures. II était normal qu’il (‘it son apparltion le premier et que
le développement de la transhumance nc l’évince pas complétement, sauf en cas
d’abandon día Ihire-valoir dia-ect. II convient maintenant d’évaluer la portée de ces
«libertés de páturage», priviléges royaux destinés A fomenter la transhumance,
mais aussi aY favoriser tel ou tel monastére,aY le protéger et l’ena-ichir, ainsi que
le róle qu’ils jouérent dans le développernent de l’élevage monastique.

3. Le róle joué par les «l¡bertésde páturage»

Un des rnoyens dont nous disposons pour tenter d’esquisser ce róle est de
ehercher sí ces libertades ont été ou non confirmées. Cedes,elles étaient
accordéesA pernétuité.mais II était d’une ¿lémentaireprudenced’en solliciter
la confirmation A chaquenouveausouvea-ainou bien loa-squele privilége était
menacé. La non sollicitation d’une confirmation est généralement A intea-préter
cornrne une marque de désintérét pour la transhumance (ou toute forme
d’élevaue en faire-valoir direct). Les comportemcnts ont, bien sOr, varié selon
les Ordres et les monastéres.

§ Les Bénédic-tins:

Tót fondés, les monastéres Bénédictins ne a-eyurent de «liberté» qu’environ
200 ans plus tard, aloa-s que leur temporel était déjA bien constitué, organisé en
pa-leurés et souvent déjá mal gérés. Le mode de vie ~<seigneurial»,l’abandon
de la gestiondirecte nc furentguérefavorablesau développementde l’élevage,
sauf A Oña et Valvanera.

Sahagún:
Sahagún qíal nc détenait qu’un sauf-eonduit de transhumanee depuis 1181,

<en contenta et nc le fil confirmer qu’une fois, en l2l4~>, preuve de son
intérét. Nous savons par d’auta-es sources que le monastére était alors en pleine
crise économique ayee un pata-imoine déjá trés aliéné. II n’obtint, et nc sollicita
vraasemblablement pas, de libet-tad’.

Cogolla:
La «libertéde páturage»de 1174 ou 1175 nc sera confirméequenettement

plus tard, en 1290, dans un sensresta-ictif La limitation qul interviendraalors
poua-a-a éti’e interprétéecomme un fa-em mis au développementpastoral.

Op. e-lS. eopscs0-ole u.” 6). doc, 974 lome III.
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Aa-lanza:
La libertad de 1256 sea-a trés vite eonfia-mée,vraisemblablementen 1297

pour la pa-emiérefois<. La multiplication des eonfirmationsrévéle A la fois
l’intérét apportéau privilége, mais saus doute aussi la difficulté de le faire
respeeter.Rappelons que l’économie monastiqueesa alors en plein déclin,
période d’afférmage,de troes, de yentes. L’élevage a pa-obablernent¿té un
moyen de subsister,mais qui entraina des conflicts ayee les voisius. Les
activitéspastoraleslocalessontattestéesen effet dés 1262: ayee le bornagedes
terreset la fixation des droits de dépaissanceentreCovara-ubiaset Arlanza qtai
ont communautéde pAturage diume «de sol a sol»~~. La «liberté de páturage»
pouvait servir A pa-otégerl’élevagelocal, soiívent obligé d’effectuea-une courte
traushuníance.

- Oña:
Doté d’une libertad en 1272,Oña ne la fera confla-merque sous SanchoIV

(voir mfra). Nous ignorons ce qu’il en fut poua- Valvanera. Rappelonsqia’á la
fin du XVéme siécle, ils étaienttous deux exemptés.

San Juan de Burgos:
La confirmation de la «liberté» de 1181 n’interviendra qu’en 1298.
La confirmation n’intervendra, elle-aussi, qu’aprés la période qui nous

retient pour le moment. L’élevagelocal et translíumantprit, depuis le privilége
de 1188 une grandeampleur.

Silos:
LA encore la confia-anationinterviendraaprés 1284 (voir i,-,fra). L’élevage

se développe, localement du moins et l’abbé se porte acquéreua-de tea-res
d’élevage’2.

Ainsi, sur les huit monastéresl3énédictinsqui nous serventd’échantillon,
la «liberté de páturage»ne sera confirmée,en moyenne,que plus de 100 ans
aprés le privilége, saufpoua- Aa-lanza et Oña. Le besoin n’en était sansdoute
pas urgent. Noíis ignoronsdansquelle mesureles monastéresont fait confia-mer
leua-s da-oits pour eux ou poua- leurs sujes.

~ Les

Les Cisterciens se comportérentde faGon diltérente et sollicitérent des
conflrmations trés rapidementet A plusieurs repa-ises. avant 1284. début du
régne de SanchoIV. Ayee l’aide de FernandoIII (1217-1252),ils défendia-ent
leur temporel et leua-s da-oits. La multiplication des eonfirmationsdénote un
intérét certain pour la transhumance,mais aussi des difficultés.

A IIN. (le-srs. pesw. e-osji 371¾
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Saeramenia:
L’élevageestante,de travesíoet trashumantey pa-it un essorimmédiat. Dés

1186, soit 14 ans aprés L’octroi du privilége dc libre páturage,Sacramenia
gagneun procéscontre SepúlvedaA la suite duquel ses da-oits de dépaissance
dans le finage de la dite ville sont réafflrmés<«, Comme nous l’avons déjA
constaté, la proximité d’une ville importante était généralernentsource de
heurts. La situation remarquabledu monastéredans la Cordillére Centralelui
permettaitde pratiquer facilement la transhtímance.A trois reprises,en 1204,
1219 et 1256, jI sollicita confirmation de Sa «liberté», probablementdifficile
A défenda-el

Valbuena:
Valbuena fut en lutte perpétuelle avec ses voisins, les grands concejos

(munleipalités) de Peñafiel et de Cuéllar pour des questionsde dépaissance.
Dés 1228 le monastéreétait en procésayeeVellosillo, litige qui reprit en 1251
et durajusqu’en 1252. L’objet en était 1’utilisation despastoscar la croissance
des culturesdevenaitun obstacleA l’élevage local». La liberté de páturagede
1182 fut confirméeen 12181

—- Huerta:
Comme nous l’avons vu, dés la fin du XlIéme siécle, le anonastérede

Huerta títilisa ses différentes libertades, en Aragón, Castille et León, poua-
aceroitre ses troupeaux. Trés vite II sollicita des confirmations des dites
<olibertés», assortiesd’un ampa~-o (pour l’Aragon), A dciax reprisesauprésdu
rol d’Aragon, une seule fois auprés dii roi de Castillec0. L’élevage local, en
plein essor. itt ccrtainementaidé par le sauf-conduitroyal<’>. C’est ainsi que
Ilufant don Alfonso pa-it sous sa garde la maison de Mandiella, ga-ange de
Huerta,ayeeses bienset son bétail. II interdit d’en páturer les terres,saufbien
sur en ce qiai concernaitles troupeauxdu monastére.Des limites fixes furent
donnéesA la dite grange (1271).

R ioseco:
Cette maison religiense devint une grande puissanceéconomique,en

particulier d’élevage,surtout local. En 1230, FernandoIII dut intervenir pour
empécherles municipalités voisines de pénétrerdans la dehesa de Monte
Espinosaqiai appartenaitaux moines»>. L’élevage transhumantnc se développa
probablementpas autant car Rioseco ne sollicita pas de confia-mation de sa
«liberté de páturage».

op>. cú .; lapso (role n.‘ <a). cloe. 4(a 1 - lome II.
AH N, (íe-s-e;, pes’y ¿dsp. 1 95 1

« (4>’ c’i/ so/sso(note n-” 27), p. 187.
¿555

Op. e-it.sops-es(nole n, 36), doc, 49, lome II,
» O~r <‘it. sup/-e; (nole n.” 30). CARa-Lx EiDÁr-Á doc. 39, 61, 62. (3ssszÁLi>, J.. p. 795, tome III.

Al IN. (lcr;;, jserg.. cari;. 1951.
Op. ¿it ;aspría (note nfl’ 27). p. 181 -



98 Marie-ClaudeGerbel

— Moreruela:
Privilégiéen 1232, Moreruelafil confirmerpardeux fois, en 1272 et 1282

par Alfonso VIII son exemption,pa-obablementpareequ’il lul était diflicile de
faire respectersa «liberte»<. Moreruela commen9apar pratiquer une trans-
humance «eourte». En 1267, le monastéreacquit une heredad A Pinilla de
loro, afin de se liva-er A la dépaissanee.La protection royale sur cet élevage
local nc se démentit pas.FemandoIV mit en défens les montesdu couvent
afin que les moiness’adonnentá l’élevageet y coupentdu bois. Par ailleurs,
Moreruela se langa dans la grande transhumanced’hiver, probablementvers
l’Esta-émadua-e.Nous sommes assez bien renseignéssur la composition du
troupeau:des boeufspoua- le travail de la tea-re et de nombreuxmoutonsdont
les peaux étaient venduesA Zamora. Au Xllléme siécle, le monastéreétait
iaicontestablementriclie.

- - Nogales:
Dés l’octroi de l’exemption de montazgoy portazgo en 1254, l’élevages’y

développa, en particulier celui des bovins. Le privilége nc sea-a confirmé
qu’aprés1284, sous SanchoIV.

— La Espina:
L’élevage, trés protégé par les souverainscontinua son essor, mais plus

localeanent.En 1267, un accord intervint ayee Tordesillas.L’élevage gr/ante
demeuraprépondérant,ce qui explique son désintérétpoua- la «liberté de
páturage02.

— Sandoval:
Nc re~ut toujoua-s pas de libertad.

Herrera:
Cirand éleveur local, Herrera pratiquait également la transhumance.Sa

«liberté dc páturage»de 1177 fut contirméeen 1203 et l234~t
— Las Huelgas:
La proximité de la grande ville de Burgos fut une soareepermanentede

conflicts dés le Xllléme siécle. La «liberté» de 1217 fut approuvéeen 1237
puis 1242, tant elle était précaia-e74.Les monialesde Las Huelgas.dépourvues
de granges,nc pratiquaientpas le faire-valoir direct. Faute de convers,elles
n éprouvaientpas le désir d’encloa-e,de défticher7~.

— Hospital Real:
Comblé de donationsde multiples ferres prés de Burgos, de dehe¿s-usEx-

Op eí/.sasps’ea(note n.’ 32), Pp. 365, 433. lome II,
Op e st sopro (nole n.’ 25), p. 176.
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tréínadurc mérne, l’Hópital connut un essoa- immédiat de l’élevage. Dés le
début, il disposa sur place de grandespacesde páturagepermanentmais était
dépoua-vu d’un grand monte en défens, jointif de ses bátiments. II tenta
d’utilisea- les terres eommunautaires,comme tous les établissementsreligieux
n’ayant pasassezde pastospropres. II fut considérablementaidé par le a-oi qui
confin-na ses droits A pratiquer l’élevage local, le protégea—1268, 1272, 1276
et 1281)’t La «liberté» de 1217 ne lui sea-aconfirméequ’aprés 1284.

Les Cistereiens,pratiquantencorelaa-gementle faire-valoir direct dansleurs
granges,développérentlargement l’élevage estante, sur leurs propresterres,
mais aussi sur les eommunaux,bénéticiantde l’appui royal. Les libertades
furent conflrmées (sauf deux, probablementpar désintérétpour la trans-
humance)A plusieurs reprisesméme, A des intervallescompris entre 20 et 30
ans, ce qul dénote leur utilisation mais sans doute aussi des difficultés
d’application. L’appui royal a été décisif

§ Les 1-’ jéinontrés:

Retuerta:
Ne re~ut pas de confia-mation.

La Vid:
Obtint en 1254 approbationde salibertad de 1232”. L’élevagelocal y était

en plein essorau XlIléme siécle, commeen témoigne un aceordpasséayee
PeñarandaA pa-opos des amendesA prélever sur le bétail passantd’un finage
A l’autre. Cetélevageétait en pate destinéaux cultures, trés importantesalors.
FernandoIII interdit, en effet, que l’on pa-enneen gage les boeufs de labour
se trouvant dans les granges.. ni ceux des sujets ou des serviteurs du
monastéa-e’t

Bugedo de Campajares:
[iugedo fit confirmer sa «liberté» de 1176 en 1255, et connut une

croassancenormale de l’élevage’<.
Aguilar de Campoo:

La libertad de 1178 fut confirméeen 1207 par Alfonso VIII, aprés octroi
préalabled’une exemption de portazgo, poua- que les troupeauxdu monastére
puissentpúturerayee les siens,ainsi qu’un amparo<”. Mais les autresgaa-diens
de troupeaux,jaloux, détruisirent A píusieurs reprises les enclos oía étaient
parquésíes animaux de Santa Maria de Aguilar loa-s des transhumances,en

2—ls ~ eie s-asps’o (nole ni’ 43). pp. 222-223.
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particulier en 1203 et 1206. A chaquefois le roi fut saisi d’une plainte. Le 30
juin 1207, il confirma la «liberté de páturage» du plus riehe monastére
Prémontréde (‘astille et interdit de «démolir les cabanesY’5.Des conflrmations
nouvelles seront nécessairesen 1214, 1229, 1255 puis aprés 12840. Cela
montre combien ce ga-and monastéred’élevageavait du mal A faire respecter
ses priviléges. En 1249 l’abbé demanda une enquéte sur les da-oits de
dépaissancedu monastére et fil confirmer pa-opriétés et priviléges par
Fernandoííí>L Aguilar était alors un établissementen pleine expansion
pastorale,pratiquantsurtout l’élevage du mouton.

Ibeas:
Sa «liberté» de 1189 nc tarda pas A ¿tre confirmée, en 1 199t L’intérét

royal se manifestaégalementpar le souci constantde pa-otégerl’élevage local.
En 1272, Alfonso X octroyaainsi un tarif de défenspour les montesd’lbeas,
confirmé par la suite».preuveque l’élevagemonastiquedevait rencontrerdes
oppositions.

Les Prémontrés, sauf Ibeas et Juarros, grands éleveurs, présententune
satuation A mi-chernin entre Bénédictinset Cisterciens.

§ Les ChanoinesRéguliess:

— Parraces:
L ~ímparo et la «liberté» de 1188 furent confirmésen 1256», préludeá un

grand développement.
- Santoyo:

La libertad de 1258 fut confirrnée en 1284 par Sancho 1V>5

§ Les Mendiants:

Calenaega:
1-It confirmer sa libertad en 1277 phis aprés 1284».

Pa-atiquementtous les monastéres¡ouissantd~une«liberté de páturage»,on
presque, en ont sollicité la confia-mation. L’élevage parait s’étre largement

5’

íiibliotee’c, Noe-iosaolde cVteselsiel, Mss,. Tasrnho de Ágasilar, 1’, 54.

Op. caS. s.ííps’cc (nole n.” <a>, doc. 973. torne III. AFIN. Cíe-so, pc/y.. eesayx 1654. 657, 1661

cl 1674.

M 515(-Ii -Ñ 6 EI-.saNÁs.l¡i:J. C. : Señas’ los oÉ-igerner-’- ele’1 s-e’gi/sae-s-a señoaie;¡ esa (‘esstilier LI esl’eseie/ags>ele’

.‘lga,ilesr cíe C’onapoos 1020—1369, Málaga. 11)52, p. 75.
(3 e-iI..>ups’es t nole oY <al. doc, 67% buje III.

>~ AIIN, (‘le-jo, pc-sg.e-e/sp. 250.

Veir sasps-cí (note n.” 55>. p. 1(45
Al] N, Oreiesíe.s--‘Viili/csses - .Scsístic;ge>, tfle’bix, cvsp 327, cl tiaaives’.sidc;de’á. Mg, 545 (1>.
Op e-ii. saaps-es(note n.’ 57). 1277. doc. XXV ea 1259, doc. XLVI.
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développé.L ‘estanteest le plus aisé á étudiea-,A causedesconflits loeaux qu’il
entrame invaa-iablement. Soulignons l’importance de la protection royale á
l’égard de tous les types d’élevage. La multiplicité des confirmations de
libertades est révélatrice,á la fois de l’intérét que le roi portait á l’élevage
monastiquect au développementde la transhumance,et du prix que la plupart
des monastéresaccoa-daientA l’obtention et au maintien d’une «liberté de
páturage»,vraisemblablementdifficile A faire respecter.

II. LA CRISE DE LABADENGO ET LE DECLIN DES LIBERTES
DE PATURAGE: 1284-1369

La «crisede ¡abadengo»,comnieappellentles historiensespagnolsla crise
qui affecta les temporelsecclésiastiques,dura de 1284 A 1350, mais le régne
catasta-ophiquede Pedro 1 (1350-1369), aux luttes civiles endémiques,la
poursuivitartifieiellementjusqu’á l’arrivée au tróne du premier Ta-astamareen
1369”>. Les raisonen sont multiples: religicuses,économiqueset politiques.Les
Ordres «anciens»nc font plus recette,tandisque les «Mendiants»monopolisent
les faveurs des fidéles. D’autre part, la Reconquéteachevée,de nombreuses
familles paysannesvont tenter Icur chancedans le sud, désorganisantainsi
l’économiedes seigneuriesde Vielíle (‘astille, région ta-aditionnelled’implanta-
tion des Rénédictins,Cistea-cienset Prémontrés. Enfin, á ccci s’ajoutant les
maux de la crise économiquegénéralequi commenceA sc faire sentir dés le
début du XlVéme siécle. Surune toile de Iond aussi peu favorable, les tronhíes
politiques ont revétu une gravité particuliére.

1. Le tournant: les régnes de Sancho IV
et Fernando IV: 1284-1312

Les prétentionsde l’lnfant don Sancho A monter síír le tróne de (‘astille au
détriment de sesneveux,entrainentune lutte civile dés 1282. Don Sanchose heurte
violemmentá sonpére, Alfonso X et, pour trouvcr despartisans,sacrifle en quelque
sorte les monastéres.II céde done A la noblesse,la laisse usurper1 ‘abadengosans
vergognect développea-A sonprofit la détestablepratiquede la encomienda.En 1284
Sanchoparvient aY succéderá son pére, sous le nom de SanchoIV et s’emploie
ammédiateanentA restaurea-l’autorité royale,bien compromiseparles libéa’-alitésfaites
aux nobles,en s’alliant aux villes. La politique royale ehangedone d’oa-ientation.

Les villes se montraient inquktes. L’organisation ofticielle et royale de la
transhumancesous l’égide de ¡‘Honrado Concejode la Mesta, regroupanttous les
éleveurstranshumantsdu royaume,venait de faire son apparition(au plus tard en

(‘cite e risc a ¿tú Ibrí bien élucl i¿e par Nl s-,ss ‘a> E’ - iss. r- a si->. U’ - : esff 5 is’ sa/pse;(noteal.’ 53. p. 56
ci 5>.
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1273,datedu premierprivilége d’Alfonso X conservé,probablementun peu avant).
Tout le bétail transhumantdu royaumefiít placésous la protectionroyale, formant
un seul troupeau,exemptéde toutes taxes sauf lA oía un seigneurdétenait le da-oit
d’en percevoiret A l’exclíísion du servk’io de ganado ou de ovejas. En effet, en
conta-epartiedu sauf-eonduit royal, les éleveurs devaient acquitter ce servickt en
nature surtout, attestédés 1269, annéeoía sa perception fut votée aux Cortes. Cet
impót, d’abord transitoire, devint vite fixe, A acquitterA eertainspéagesle long des
cvñadas, des drailles. Vers 1300 la perceptionen était réguliére. Le montazgo étaít
une redevancepour l’utiíisation, au eours de la ta-anshumance,des tea-rescomrnu-
nautaires royales. Les villes s’inquiétaientcar nombred’entre elles, royales,avaient
accaparéles montazga~au proflt de leurs 1-maneesmunicipales. L’exernption dont
¡ouissait la Mesta leur semblait á juste titre redoutable,de mémeque les «libertés
de páturage»accordéesA trop de monastéresA leur ~é. Sancho IV (1284-1295)puis
son successeua-Fernando IV (1295-1312) dont le court régne débute par une
minorité, accordérentaux villes de multiples montazgos,27 exactement,A peitevoir
A leur profit, ce dont elles étaienttrés avides, et obtinrent ainsi faeilementleur appui
contre les noble?.

Dans ce contexte de troubles politiques, la politique royale face A la
transhumancemonastiquese caractérisapar une restriction des libertades.
autrefois illimitées, á un nombre de tétes de bétail, parfois en ptusieurs
¿tapes,ou tout simplementpar une abseneede confirmation de privilége.
Certes, la miseen place de L’impót royal, le servicio de ganados. incitait A
limiter le nombre des exemptés, mais surtout, les villes s’y monta-aient
hostiles. SanchoIV donna un ga-and coup d’aa-rét et inauguraune politique
restrictive, ayee quelques variantes suivant les Orda-es. Son sueeesseur,
parvenu au tróne, n’eut pas le temps de poua-suivrebeaucoupplus bm dans
ce sens.

§ Les Bénédic’tins:

- Cogolla:
Sancho1V-confirma la libertad iríais la réduisit A 10000 ovins’ et capa-ms

et lOO jumcnts<i.
Arlanza:

SanchoIV en 1289 puis FernandoIV en 1297 confirmérentsansrestriction
la «liberté de páturages»2.

— Ofla:

SIN - Tui:’ stl«S’IO, Cambridge(Mss.), 920. p. <>0.

U ‘sis¡sssas,M.: ilistorio del s’eisíesdoele Sa,ae-hcs IV ele Cea,s’lilla, Madrid. 1922-1928.3vol, Voir

doc, 320.
AuN, Clero, pc-sg.. e-coy>. 370 el 371.
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En 1287 sa «liberté» fut limitée A 15.000brebis, ce qui nc varicra plus
jusqu’A la fin du Moyen-Age>3.

— Valvanera:
Nous ignorons quandce monastére,qui jouissait vraisemblablementd’une

libertad aux Xíéme et Xlléme siécles, dut subir une réduction A 7.000 ovins,
définitive elle-aussi.

— San Juande Burgos:
En 1298 Femando IV confirma sans restreindrela «liberté»<.

Cardeña:
Sancho IV, en 1290, fixa A 6000 brebis ou chéva-eset 50 juments le

pa-ivilége d’exemption, précisant méme «poua- páturea- A marros et dans le
royaume». Puis FernandoIV exeínptaen 1.300 de portazgo (péage) et de
montazgo tous les habitantsdu village de Cardefla, ce qíii confirmé en l329’>~.

- Silos:
En 1288, SanchoIV fixa le quota de bétesdésormaisexemptéesA 3000

ovans, 50 capa-ms,80 vaclíes et 30 juments55.
Ainsi, sur sept exemples Bénédietins, nous nc comptons que deux

confirrnations sans réduction, contre cinq ayee réduction. Tontefois, les
Bénédictins n’apparaissent pas trés brimés, probablement paree qu’ils
n’utilisaient pas tous leua-s droits, en comparaison ayee les Cisterciens,
beaucoupplus adonnésA l’élevage.

§ Les- Cisten’iens:

Sacramenia:
SanchoIV confirma la libertad en 1288, saus a-estriction>7.
Ni Valbuena, ni Huerta, ni Rioseco, ni Moreruela, ni Bonaval, ni La

Espina, ni Asunción de Cañas,n’obtinrent de contia-mation,ni par la suite.
Nogales:

En 1286 SanchoIV eommenQapar entérinerpurementet simplement le
privilége initial puis, en 1293, il le limita A 1500 vaches, 1600 ovins, 500
chéva-eset lOO chevaux’><.

Las Huelgas:
SanchoIV autorisale couventA reconstituer(7) un ta-oupeaude 9.000 va-

ches, 150 juments et 3.000 porcs, vraisemblablemcnt A la suite d’une

AtAS, ROS. 22 ag. 1459. (1 374; 26 ocí, 1494. (1 11/5 cl 2 mar; 1512 (ss. IT>.

>4 I’s - s.s Pa- scs-¡ E. J.: t)oeuoíe,stoe’i,Sncíes1 snoness/eriesele Sosa Juande Burgos. 10)91— 140)0). Burgos.

1983, doc. n,’ lIS.
~ 0p- e’í/. sa/pse;(hale n. 22), p. 197.

Op. cii. suspro (nole ni 91>.

s57 AuN. Clero, ¡>esg.. corp. 1951.

AHN, (‘leres, Libro 5564. Peei-:, Fusca: op. df, sup/e; (note it 25), p. 203.
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épizootie»’. Peut-étrenc s’agissait-il pas laY uniquementdu bétail transhumant.
Cela fut confirmé par Femando 1V5<”’.

— Hospital Real de Burgos:
En 1288, le da-oit de libre páturagefut a-estreintpar SanchoIV aY 30.000

ovans, 2.000 pores, 100 juments. le 26 aoút, tandis que le lendemain un
nouveauprivilége mentionnait8.000 bovins, 150 jumentset 2000 pores. Pour
Martinez Garcia, ces deux docuínentsnc doivent pas ¿tre cumulés poua- les
mémesespéces.C’est pourquoi il proposeles chiiTa-es définitifs suivants, en
1288: 30000 ovins, 200 clíévres, 10000 vaches,2000 pores. 150 juments’¡5i

En 1290, SanchoIV octa-oyaA l’Hópital la possibilitéde joindre aux troupeaux
de Sepúlveda,7000 ovins. 200 chéva-eset lOO juments lui appartenant,ce qui
confirmé en

— Castañeda:
En 1289 SanchoIV limita l’exemption A 800 vaehes, 1000 brebis, lOO

juments, ce que FemandoIV confirma en 1301.
En résumé,seí¡l un monastérecistercienconservason anciennelibe,-tad et

trois la virent arnputée.Les six autresn’obtinrent rien.

§ Les Prémontrés:

Retuertaet Ibeas de Juarros:
Tous n’obtinrent pas de confirmation. Bugedo dut attendreAlfonso Xl.

- Aguilar de Campooet Los Huertos:
Le premier,en l285~~’> et le second,en 1285< furent dotés parSanchoIV

d’une confinnationsans limitation.
— La Vid:
Vi) l’exemption de ses troupeaux flxée A 4.000 ba-ebis, lOO juments, 200

vacheset 200 pores

§ Les ChanoinesRégulier»:

Les deux grands couvents d’élevage subirent une amputation de leurs
priviléges d’exemption.

Parraces:

555>

0)1/. e:it, sup/es (nenen .‘ 1 0). p. 227.op e-ñsasps’e(nolc al.” 42), p. XXXV,

Op. e-it sops-cs(nole u.” 0). p 226,

Ibid

AHN, Cleso.pes’g.- corp. 1 66 1

Al ¡ N, Cese;, Libro 13 464.

AHN, (‘leso. pesg.. e-osp. 175.
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3.000 brebis, 1.500 vaches,800 poreset 500 juments».
Santoyo:

Aprés avoir accordéune confirmationsansrestriction en 1284, Sancho IV
procéda A une réduction: 1000 vaches, 2.000 brebis, 200 pores et 50
juments~

§ Les Mendianís:

Les Dominicainesde Caleruega,en 1289, via-ent leur exemptionlimitée
A 200 vaches, 5 juments et 2.000 brebis, non compa-is le bétail des

¡558pasteurs -

II s’agit. done d’un coup d’arrét assez considérable,surtout sous San-
cho IV, trés souvent en réponseA des demandeslocales. Toutefois, Fernan-
do IV octroyaune liberté totale en 1311 á la Trinidad de Burgos, ainsi qu’á
celle de Valladolid et A tout l’Orda-e des Trinitaires5555. Mais ces religieux ne
furent jamais dc grandséleveurs.Trés urbanisés,ils étaientsurtout intéressés
par les terres de culture. 11 était fort A parier qu’ils n’abuseraientpas de leur
privilége. Remarquons également que eertains monastéresont sans doute
renoncé d’eux-mémesA la transhumanee.Enfin, ces «réduetions»présentent
l’avantage considérable de nous renseigner sur la nature et le volume
approximatif des troupeaux transhumants,volume théorique généralement
inféricur á la réalité.

1312: le point sur le bétail exempté

Petit betail Grand Betail
Ovins Caprins Porcins Bovins Equidés

Bénédictins --16.000-- 80 80
(5 nínnastéres) 25000 50

41.050 tétes 160 tétes

Cistercicus
(4 établisseasíents) 39.600 900 5.000 21.300 600

45,500 tétes 21.900 tétes

I’réanontrés
(un monastére) 4000

800 lOO

4000 tétes 900 tétes

03/>. cd optes (lanie Ii fi’ 55).
¡07

AH N, (inc a’es’,vidadett le-«. 545 (I).
“‘> O)p. el/Y sasps’a (noten.’ 55), doc, XLVI.

Ii —‘sí -Í —s. A’; sccsSs. - E.: Doe:onsessrese’ieiodel O5<>,aos’tes’io ele’ les Trin idead ele Rsírgos. 1198—14(31).

Basa-gas.t955. doe n’ 47. La Uberlé lotate esi ascortiede 1 ‘caoapcaa’earoyal.

fidel?, doc n’ 49,
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Cli. Rágul¡crs
(dcux couvcnts)

5.000 — 1.000 2i00 550

6.000 tótes 3.050 tétes
Doniin:caines
(un couvent)

2.000 --- — 200 5

2.000 tátcs 205 tétes

Ce tableau de l’élevagemonastique transhuniant au tout début dii XlVénic
s¡écle, drené uniquement d’aprés les chiffres de Mmii exempté, donc
vraisemblablement inférjeur 1 la réalité, est cependant révélateur. Nous
constatons que les cinq monastéresBénédictins détenant encareune exemption
peuvent tbire transhumer presque autant dc pctit Mmii (ovins, caprins ct
porcins) que les quatre Cisterciens(salt 41.050tétes contre 45.000tétes) mais,
en revanche, 130 fois moins de grand bétail que les moines blanes. Les quatre
établissemcntsCistcrcicns pouvaicnt tbire transhumer, en valeur absoluc, le
chiffre le plus élevéde petit bétail ct surtout, cequl est étonnant, un troupeau
de grand bétail (bov¡ns ct équidés) s’élevant, par nombre de tOtes, A la moitié
desovins. II s’agit It d’un ¿levagetrés riche, en llaison peut-¿tre avec le fa¡re-
valoir direct. Les deux monastéresde Chanoines Régulicrs oit lo pctit bétail nc
rcpréscntait que le dauble dii gruid ct, 1 un moindrc dcgré, le monastére
Prémontré ola le rapport éta¡t de quatre & un, naus paraisscnt aussi significatifa.
La place des bovins dans une transbumance qu’on a trop souvcnt tendance1
imaginer exchusivementavine dés le début, ¿mit encare importante, surtout si
naus coniparons avec les chiffits de la fin du XVéme siécle, oit la place des
moutons cM ¿crasante.

Mais si Sancho IV ct Fcmando IV m¡rcnt un tel frein mix cxcmpt¡ons
monastiques, en revancheils nc ret’usérent ~s Icor appui aux abbayes. lésées
on non par eux, et qul avaient des difficultés A pratiquor l’élevage local.
Sancho IV apporta ainsi son aMe 1 Sahagún qui avait ¡argement abandonnéle
faire-valoir dircct ntais ¿mit devcnueune puissanced’élcvagc local”’. Lc 12
avril 1291, II ordonna A la niunicipalité de Castroverde de nc paspénétrer dans
le finage de Volpejones, dépeuplé ct appaitenant A I’abbayc de Sahagún. En
1294 une enqu¿tefin menéesur l’ordre de Juan Nútíez dc Lara dont los sujcts
do Melgar de Arriba volaient du bétail dans le défenadu monastére,Sur plainte
do co-demier. Enfin, en 1294, Sancho IV interdit 1 tout un chacun dc pénátrer
& Saclices.grange du monastére. Ainsi les Bénéd¡ctinsde Sahagún avaient-ils
conservé des terres non aliénéesoit ils pratiquaient ¡‘¿levage local. Mais le
cas semble asscz exceptionnol. Citons cependant Silos qui rcgut encore
d’importantes torrcs d’élovageen 1308112.

M,m1w-~ Son.,, P.: ¿a Viena de Campov ,stxidengat PobIamkmto. poder y comwslád del
vigio X«i Xiii Valladolid, 1985, doct. 1111, 1116. 1123 ct 1126.

AUN. Cien,. ¡wqc.. art 376.
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Sil brima pas mal l’élevage des Cistea-ciens, en revanche SanchoIV
octroyason appui au prestigieuxcouventde Las Huelgas,trés lié á la dynastie.
Pourrnettre fin aux conflits incessantsayeeBurgos, II ordonnaA cettederniére
en 1290 de respeeterla sentencea-endue,á l’issue du procés Huelgas-Burgos,
concernantl’enta-ée du bétail monastiquedans les cominunauxburgalais. Le
monastére prétendait y détenir le da-oit de libre páturage (ce qui était une
application localede sa libertad). La ville s’opposaiténea-giquement.Toutefois,
comme Las Huelgasn’avait besoin que d’y faire palta-e 100 moutons et 20
chéva-es,Burgos finit par lui octa-oyea-l’autoa-isation. L’annéesuivante,en 1291,
SanchoIV a-éduisit le troupeautranshumantdu monastére,vraisemblablement
A la demandelocale.

L’intervention royale dansJ’élevagemonastiquelocal sera beaueoupplus
conséquentesons Alfonso Xl dont le régne coindice ayee la «crise» écono-
mique débutante.

2. L’organisation de la transhumance:
la perceptiorí de l’¡mpót royal (Servicio y Montazgo):
Alfonso XI (1312-1350) et Pedro 1 (1350-1369)

Le longrégne de Alfonso Xl eommencepar une minorité trés troubléequi
durejusqu’en 1325. Les nobles en profitent pour redressea-la téte et se liva-er
á de nombreusesdéprédations,dansun climat endémiquede guerrecivile. Les
temporels monastiquessont partieuliérementvisés. L encomiendade nobles
prend de l’ampleur. La crise démographiquemultiplie les villages désertéset
excite la convoitise des aecapareurs.L’élevage apparait alors comme une
spéculationintéressante.Certains établissernentsreligieux, détenteursde tea-res
non aliénées,tententd’y revenir ayee un certain succés,tandis que les autres
en sont réduits á la dépaissancesur les eommunaux,source de multiples
problémes.

1-es villes prennentparil pour le roi. contre]es nobles.Les Corícs’, gui en
sont l’émanation, tentérent de prenda-e des mesuresgénéralescontre les
déprédationsnobiliaires,pour protégernotammentles temporelsecelésiastiques
(1348: Ordenamientode Alcalá)113. Les manifestationsde la crise sont bien
connuesA (‘ardefla et A Cogolla114. En 1338, une enquéte menée sur les
comptes de quelquesabbayeclunisiennescastillanesrévéle leur état lamen-
table’t Mais Allénso Xl. sil preud appííi sur les villes, leur octroie le moins
de priviléges possibles(seulementcinq montazgos).Aíi contraire, il récupére
le plus possible d’impóts royaux aliénés sur la transhuanance,et méme des

Gp- ea/Y copra (note n. 59), ley III. Tít. XXII,
~~ 0./o. e:i/, suprea (noles n. 7 el 22>.

(is.súss. <jaINZÁI i-:¡, J. J,: Pides e-e-oeaeinaíe.-e; ele los esaosaeísteric>s be-necíie’tioe>s en el siglo Xl II

Valladolid, 1972.
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montazgos».Cette attitude s’inscrit dansun grauddesseinde réorganisation
dc la transhumanceet de mise en place d’un impót unique,per~u au profit
du a-oi sur le bétail transhumant,sorte de synthésedes Servicios et des
Montazgos précédents, le Servicio y Montazgo, en 1343. Les éleveua-s
n’eurent plus a-len d’airta-e A acquitter, A l’exception de quelquesmOntazgos
ou auta-esredevancespea-qus~á et lA en vertu d’un privilége spéeial.La mise
en place de cateneuvellefiscal/té sur la traushumanceitt lente et les viLes
résístérent.

Alfonso XI leur donna toutefois satisfaetion sur un point précis, en
poua-suivantla politique réducta-icedes «libertés de páturage».Mais en cela II
oeuva-aitégalementpour lui-méme,car une libertad équivalaitdésormaisá une
cxemption de Servicioy Montazgo, impót dont le pa-oduit devait revenir A la
Coua-onne.II se contentade confirmea- la libertad sans restrietiond’Arlanza en
l3l6’~, d’appa-ouvea-puis de liniiter A nouveaiales exemptionsde Las Huelgas
et de l’Hospital Real. L’abbaye, en 1338, subit une amputationtrés importante
de son privilége ayee, probablementdéjA, une réduction A 2,000 pores qul
durait encore A la fin da XVéme siéele’1>. Quaní A l’Hospital Real, dont la
destinéeétait intimement liér A celle des Huelgas, Alfonso XI commen9a,en
1326, par confirmer La prerniére réductioníi< p~¡~ procéda á une seconde
resta-iction,en 1338: 5.000vacheset 75 juments,selon ou document,ou 10.000
brebis et 50 juments2. Toutefois, en 1345, le roi exemptade Servicio y
Montazgo 800 tétes de moutons et brebis12>. En 1490, les coanptesde la
transhumancefont apparaitreseulementune exemptiondc 10.000 ba-ebiset 50
juments. Enfin, Alfonso Xl confirma en 1313, suivi en 1351 par Pedro 1, la
«liberté» dont jouissait le monastére Prémontré de Bugedo’22. Cependant,
Alfonso Xl octroyaune libertad en 1330 (confinnéeen 1351 par Pedro 1) au
couventPrémontréde Santa Sofia de Toro, tardivementfondé par suppression
du monastére double de Santo Tomás de Toro»L L’octroi d’une lihestad
continuait á étre considérépar le souveraincornme une faveur d’exception
susceptibled’aider un établissementreligieux.

Alfonso Xl protégeabeaueoupl’élevage local des monastéresnaguéretous
pourvusd’une libertad de pasto, contre les vols. de bétail, les usurpationsde
terres, les rupturesde eommunautés,etc.

<5 Op. <‘it sups-o ns;le n.’ 90), p - 1 90.

AI-IN Clero, pc/gr. carg 371.

Op e al uspro <noae n” 42), p. XXXV el (note nf lO). ~,. 221.
0./ja caS suj>a-ca (note ni iO), p. 373.

Op e ,/ ;nprcs <noie núm. 43), p. 225.
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§ Bénédictins:

En 1345, Alfonso XI interdit aux chevalierset écuyersde Sahagúnde pé-
nétrea-sur les terresdu monastérepour y coupea-de l’herbe ou y faire páturer
du bétail. En 1338 (et Pedro 1 A sa suite en 1351), il confirma les dehesas
d’Oñaqui étaienttrés menacécsd’aceaparement.Páturagesnon aliénées,elles
constituaientun atout considérablepour l’essor de l’élevage local A une
époqueoía. dans la plupart des monastéresBénédictins,la majorité des terres
avaientété aliénées14.Au XIVéme siécle, les da-oits de páturaged’Oña dans
ses propres montes, la garde du défens de ses dehesas firent l’objet de
plusieurs procés. Les moinesjugérent prudent de faja-e confirmer par le roi
les senteneesqui leur étaient favorables>25. Ofla pratiqua cea-tainementun
élevagelocal actif anaisabandonnapeut-étrela ta-anshumancepour sonpropre
compte car les confirmations qu’elle a-equt d’exemption de Servicio y

Montazgo poar 15.000 ovins précisérent toujoua-s, «pour sa seigneurie de
Pineda»,un peu au sud dans les monts de la Demanda.Au XlVéme siécle,
Cogolla fut sans arrét en lutte ayee la municipalité de Madriz pour des
questionspastorales.En 1347 Madriz reeonnutenfin sestorts: la dépaissance
dans íes tera-esde parcoursdu monastére,la mise A mort abusivede bétesde
Cogolla, en dépit des accoa-dsde páturageconjoint>2<’. Les comptesd’Arlanza
de 1338 nc mentionnentaucun bétail, eomme tous les autres monastéres
soumis A la grandeenquéte.Un minimum d’élevagelocal y était certainement
pratiqué, malgré le patrimoine aliéné A 70 % par les seigneua-sloeaux et la
présencede 20 moinesseulementdans les baYtiments, plus six auta-esdans les
trois pricurés

§ (,¡.sterc¡ens:

La plupart des établissementsCistercienscontinuérentá pa-atiquerl’élevage
local, surtoutceux qui avaientconservéleursgrangesen faire-valoir direct. Les
autres dua-ent se rabattre sur les communaux ce qul nc permettait pas un
élevagede grande envergure.

Sacrameniaqui sembJeavoir abandonnéla transtumanee,obtient d’Alfon-
so Xl, en 1347, puis de Pedro 1 en 1351, confia-mationde son droit A prélever
chaqucannéeA un endroit précis,une certainequantitéde sel poua-ses granges

¡24 AlaN. Clero. perg.. eorp.31 el 313.

¡25 AHN. Cíes-o. pes’g.. e’esrp. 311, 313 cl 320.

[2<’ <jI ss.~Ae>-, (ea,;¡-aí. E.: Colección eioe’aonesa/oIde .41/onse> Vi. Madrid. 1955.
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et ses bétes, preuve de ses activités pastorales>2<.De son cóté, Valbuena
pa-océdeLi des écbanges,regoit encoredes donationset fait confirmea-sesbiens.
en particulier ses páturages,par le souverain. Huerta et Riosecocontinuentá
pa-atiquer un élevage local, difficile A saisir. Moreruela, aprés un brillant
XIlléme siécle, connait des difficultés au XIVéme siécle. En 1311. le
monastéredonne A cens viagea- trois villages au Portugal, en échange de
diff?a-ents hameauxprés du eouvent, mais se réservele da-oit de páturer les
portugais, ce qui dénote un intérét soutenu pour l’élevage estante et de
travesio -

La situation de La Espina,gui a abandonnéla transhuamance,illustre bien les
deux aspects de l’élevage local. Tout d’abord dans les granges: en 1341,
Alfonso Xl intea-dit aux personnesextéricuresde paitre leur bétail dans le finage
du monastéreet, en 1346, la grangede Mona-cal, mal situéeentreLa Espina et
Salarnaugne(dont elle excite la convoitise) est, par précaution, arpentéeet
bornécí55 Ensuite, les ga-angesne sufñsant pas, sur les communauxdont les
moines fbnt parfbis, surtout A l’époque Trastamare,une utilisation excessave.
Herreragui nc pratique plus la transhumancedetucureune grande puissance
d’élevage.En 1345 elle reQoit la protectionroyalecontre les nobles qui pénétrent
dans ses montes. ses páturageset ses dehesas-,poua- y inta-oduire leur bétaili3¡.
C’est lA la preuve que Herrera détient d’importantestares d’élevage. Cette
puissanceterrienne est source de lieurts aVee le puissantvoisin que eonstitue
Miranda. En 1347 un accord intervint sur les montes,términos.paste»-. dehesas
et Ieuírs limites, qui inentionneelairement les pasteurset le bétail des moines>32

Toujours A ~a-OPO5de Herrera, .1. PérezEmbid signaleune tendencetypique des
C’isterciens d’alors: profiter du dépeupleanentdes granges día á la crise
démographigne,pour les convertir en vastesdehesasd’élevage,ce qui posaitdes
problémesparticuliérementgraves lorsque le dépeuplementétait ineomplet. Le
moalastérepossédaitA Tirgo, dans la Rioja, les grangesde Arteago et Tia-go. En
1338, un procés l’opposa aux villageois et cleres de Tirgo á pa-opus de la
dépaissancedans le finage de Tirgo et des dimesá vea-serpour cet élevagelocal.
La sentencerenduepréciseque les moines ne poua-rontdétenir, danscliacunede
leurs deux granges,que dix vaches (et le croit), deux juments, soixante brebis
oua chéva-es,le bétail de labouret des poresA volonté, qui devrontétregardéspar
des bergersde Tirgo, conjointementayee les bétesdes habitants. L’impression
laisséepar le temporel de Herreraau XlVéme siécleest celle d’un équilibre
eneoreraisonnableentre les cultureset l’élevage>>3.

¡2> Al IN. (‘les-s;, pc/gr. e-osp. 1951. Un caíais vaaÁ 525 1 líes, mesure ele Toléde,

29 Op. el/Y auprea(note n,’ 331. p. 464, tome Li.

¡ ~<‘ Op. e-it- sup/-e; (note nY 35), Pp. 175—179.
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Las Huelgasavait déjá subi une importanteamputationdu nombrede ses
bétes transhumantesexemptées. D’autre part, la proximité de Burgos,
I’élevage local soulevait de sérleusesdifficultés que íes réductionsde «liberté
de páturage»ne résolurentpas. Au XlVéme siécle, les vols de bétail. les
invasionsde dehesaset prados (en particulier en 1329) se suceédérent.Les
trois pa-emiéres décenniesdu XlVéme offa-ent la situation classique d’un
monastére livré aux abus des nobles des villes voisines et, anéme, des
officiers royaux. L’appui royal, qui nc se démentit loa-s du conflit ayee
Burgos, ne donnaguérede résultats1tQuant A 1 ‘Hospital Real, u essayade
transfoa-aneren dehesasdes villages abandonnés,guére soutenu par Alfon-
so Xl, beaueoupplus par Pedro 1.

Ba-et II est fort diffieile d’évaluercet élevagelocal Cistercienqui pouvait aller
de l’élevage «de survie»,nc visantqu’á satisfaire les besoinsd’une communauté
réduite. A Ja spéculationpastorale. Cette demiére n’était praticableque daus les
dehesas.Le recouasaux communaux,le partagede ceux-ci ayee les communautés
locales,nc pouvaientpas permettrel’entretien d’un troupeauimportant.

§ Piémontrés:

La situation était assez semblable. Bugedo, en plus de la transhuanance,
cherchaitA développea-son élevagelocal. En 1328, la ville de SantoDomingo
de la Calzadaacceptad’aecorderau monastéreLa <ocitoyenneté»qui comportait
entre autres, le da-oit d’utiliser les communauxiS~.A cela s’ajoutait l’élevage
dans les ga-anges,victime d’ineessantesexactionsde la part des agentsdu roi
et des abus de la encomienda.A plusieurs repa-ises, le roi dut confirmer les
granges. De son cóté, Aguilar de Campoo, en dépit de sa réputation de
richcsse,subit cependantles contrecoupsde la erise: aliénationset aceense-
ments se multiplient et le rol soutientle monastérecontre les exactionsde la
noblesse>». Tout comme les monastéresBénédictins de Tierra de Campos,
Aguilar tente de s’emparerde villages désertés pour les transformer en
dehesas>>’ Alfonso XI intervientégalementpour déféndrele bétail, íes granges
et les sujetsde Los Huertos. II interdit en particulier la dépaissanceillicite sur
les tea-resdu couvent>3>. Enfin, á La Vid, l’élevage local devient problématique.
En 1341, le monastérese plaint au rol qu’on s’emparede ses montes,qu’on
les laboureet qu’on páture ses granges<>.En 1342, une sentencedélimite les

->4- Op. cid, sa/pees(note o.” 43). p. 2=7.

AUN. Clero. pes—q., e-carg 1 74.

¡ ~<‘ Op. cii. s<pro (nole n,< 53>, p. 56 ct e.
57- AHN, (leso. perg., corp. 1679 á 1656.
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terres de La Vid et de Castillejo puis préciseles conditions de la dépaissance
¡455

commune -

§ Les otítres me)nastet-es:

Quantaux ChanoinesRéguliersde Parraceset Santoyo,ils pratiquaientun
élevage local, mal connu. Les Trinitaires n’étaient plus guére éleveurs,sauf
ceux de Burgos. Mais les dominicainesde Caleruegaélevaientassezde bétail
pour se heurter au village voisin de Baños, en l332t

III. LE TRIOMPHE DE L’LLEVAGL EREMITIQUE [IT
LES NOUVELLES EXEMPTIONS
DE SERVICIO Y MONTAZGO: ¡369-1506

La datedc 1369, arrivéeau pouvoir de la dynastieTrastaniare,en pleine
«crise» économique,est fondamentalepour notre propos. Ce changement
politique. aY ulie époqueoía la faveurroyale était déterminantepoua- pa-omouvoir
l’élevage transhumant,va étre a-jebe de a-etombées. Trois caractéristiques
donnentson unité A cette période 1369-1506:

La eriseéconomique,cornmencéedans la pa-eniiéremoitié du XlVéme
siécle, se poursuit jusqu’au milieu du XVéme siécleet mémeun petí au-delA,
jusqu’A l’avénernentd’lsabel. Le déclin démographiquenet, la multiplication
des villages désertés,incitent les éleveursA spéculerstar les activités pastorales
et. en particulier, sur la transhumancedes moutons merinos. Les monastéres
sauront-ils et pourront-ils saisir l’oecasion offerte? Plus exaetementquels son
ceux qu~, appartenantaux Oa-dresdits «anciens»détievnentencoreune«liberté
de páturage»?Une minorité. Les auta-esnc poua-rontcornpterque sur les profits
de l’élevage estanteota de travesio.

La crisereligietase:tout le royaume,souveraansen téte,est acquis A
l’idée de «réforme» de l’Eglise, des séculiers eomme des réguliers. La
politique royale se présentecommeun dyptique: d’un cóté la «réforme»des
Ga-dres anciens, ayee le retour A l’Obsea-vance, de l’autre la fondation
d’Ordres nouveaux, en accord ayee la spiritualité de l’époque, pa-atiquant
l’érémitisme et, par lA anéme,par leur implantationtrés A l’écart, trés tournés
vers l’élevage.

-- Enfin, la faveur royale á l’égard de ces Orda-espa-endra,de maniére
naturelleet classique,la forme d’une «liberté de pátiarage»,aide traditionaicíle
au démarraged’un élevagemonastique,mais de plus en plus la formenouvelle
d’une exemption limitée de Servicio y Montazgo. Nous envisagea-onscette

Al-a N, el radice ele la Vid y San Mil ño dc la Cogolla», issdie’e de lc>s soí,nessses’iosa’ e-os;l’ess/e>,v
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1. L’Observance et l’élevage

Le retour A l’Observance.A l’application stricte de la régle, concerneles
Orda-es «aneiens», Bénédictins, Cisterciens, Prémontrés, mais aussi les
Mendiants. Enrique II, premier roi Trastamare,montre l’intérét qu’iI porte A
cette réforme. PensantremédieraY l’état lamentablede certainstemporeis,il fait
bénéficier nombrede inonastéresde ses mercedesenriqueña.s’ (ga-aYcesd’l{enri).
Son successeur,Juan 1 (1379-1390), adopte une autre politiquc, prenant
conseiencequ’il ne peut sauver les Orda-es «anciens»quen les aidant A
restaurerleur économie.Les Cortes de Palencia,en 1388, ainsi que celles de
Guadalajaraen 1390, prennentdes mesurespour lutter contre la spoliation des
biens d’Eglise, qui furent peu efficaces.tandis que le roi s’attelle A la tAche,
Ordaepar Oa-dre, ayeedavantagede succés.

Les Ordres «ane~’iens»:

Pour la plupart, lis végétent.Toutefois quelquesmaisonsessayentde se
réformer et de trouver dans l’élevage une issue.

§ Le’s /iénédietin.s-:

Dés 1338 les comptes qui subsistentet que nous avons déjA évoqués,
signalent l’état lamentabledu temporel, la ruine des édifices, l’abandon de la
gestion communautaire,la trausfonnationde pricurésen bénéficesparosssíaux
aansí que le nombre parfois trés faible de moines.

Juan 1 s’attaquaA la réforme Bénédictineen fondant le monastéred’Obser-
vants de San Benito de Valladolid, maison-mérede la future Congrégation
castillanede l’Ordre Bénédictin réformé. En 1390 San Benito re~oit une trés
belle (et indispensablepour garantir sa survie) dotalion, ainsi qu’une commu-
nautéde mojnes Venus de Sahagún.Trés vite, le nombredes fréresattirés par
le retour A la Régle primitive, augmente,tandisque le temporel s~accroit. Les
idécs de réfonnegagnentdeux des monastéresétudiésplus haut: San Juande
Burgos (1434-37)et ()ña (1450-55). Non contentde cela, un de ses deseen-
dants, Juan 11 fonde un nouveau monastére Bénédictin sur lequel nous
possédonstrés peu de a-enseignenients,celui de Calabazanos,non bm de
Palencia,en 1431, visiblernentObservant>”.

l)ans ce contextesi précis,on pourrait stapposerque les souveraansTrasta-
mare, ont flívorisé la transhumancedes ¡nonastéresi-éfoa-més. lis nc l’ont fait

>42 AUN, (‘iercs. ps-sg.. eíss’;x 1100. Lo 1441 macbulle 4’ilíagéne IV esaadresséecuí pricur de San

Benito tIc Vcalladolid polar linli>rmer píe Ña, Maria ele la (í;nsolaeiún de (‘calcahca,anosoc ceamplaíalpIcas
que eh x mc>’ oc>’. i 1 a acceplcsa réíía~ioía caeec 1 c priclaré de Sao Miguel ele! Nl oral. (‘e qcal es! elaosc lisile
en 1453,
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que lorsque les eja-constancess’y prétaient.En fait, ils se sont surtoutcontentés
de confiriner les priviléges des seuls étabíissementsbénéfieiantencored’une
exemptionde Servicio y Montazgo,jusqu’áconcurrencede 15.000ovins, «pour
son village de Pineda». Nous ignorons si le pa-ivilége est encoreutilisé par le
monastéreou seulernentpar ses manants. Périodiquementjusqu’A la fin du
XVéme siécle,Oña fera confirmea-cetteexeanption.La maintenirne semblepas
avoar été toujours chose ajsée et Oña dut faire appel au Conseil Royal A
maintesreprises.Par exemple, le 4 juiílet 1493, ce dernier ordonnaau village
de Manjarres, sur la cañada. de cessea-de prélever sur le bétail de Pineda
quatreaY cinq moutons,ba-ebisou agneaux,comme II le faisait depuis six ansaa->
Valvanera,de méme,bénéficie d’une confinnationd’exemption de Servicioy
Montazgo dc 7.000ovins. En revanehe,San Juande Burgos, Observant,mais
ayant largementabandonnéla traushumanceet ne détenantplus aucunprivilége
á ce sujct. ríen re9oit pas un nouveau. Quant aux couventsnouvellernent
fondés, seul Calabazanos,A une date ineonnue,mais antérieurcA 1493, requt
une cxemption pour 4000 ovins. Au total, sousles Trastamare,les Bénédictins
détiennentencoreune exemptionpour 26000 tétes d’ovins.

En revanehe, l’élevage local, (ant des Obseí-vantsque des monastéres
réformés, bénéficie de l’appui des souverains. Nos renseignementsdatent
srtrtout dtí dernier quart du XVéme siécle, époque dc la conservationda
/?egist-o General del Se/lo qui garde trace de- tous les procésdevantle Conseil
Royal. Oña développel’élevage local, estante,cornmel’indiquc la multiplica-
tion des pa-océslocaux, des empiétementssur les páturagesda monastére.En
1414, il gagne un procés contre la municipalité de Tamayo,réussissantainsi
A thire valoir ses droits de dépaissanccdans le dit village, jour et nuit, ce qul
laissesupposerqu’il existait probablementune«communautéde páturage»entre
Oña eL Tamayo>44.A plusieurs repí-ises, le Conseil royal orcionne de laisser le
bétail du monastérepáturer lA oía il en a le droit, ce qui prouve un certain
faire-valoir direct>4>. De inéme, les moines tenterat-ils dc faire páturer les
villages désea-tés,multiplient les bornages>~<‘. Le chiffa-e élevé des conflits
engendréspar l’élevage local nc pecat pas nc pas traduire un regaira d’intérét
pour celui-ci. II semble bjen d’ailleua-s avoir sauvé l’économie monastique.
Valvanera.outre la transhumanee,s’adonnaá un élevagelocal croissantdoíit
notas avonseonnaissanceA travers les eonflits engendréspar la proximité de
Soria, grandeville au finage tréspastoraleL elle-mémecapitalede ctíad,-illa de
la Mesta. Les querellesdeviennentincessantesa la fin du XVéme siécle. C’est
aansi qu’en 1499, le couvent se heurta á un empéchementde páturer, qu’cn
1500 Sorja se plaignit que Valvaneraavait l’intention de faire une grange.soit

¡4>
- A<?iS. ROS, 4julio 1493. II 206.
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disant sur des teca-escommunautaires,qu’en 1511, enfin la communautéde
páturageexistantentre Valvaneraet Soria fut rompue,deux ba-ebisappartennant
A un pAta-e furent saisiesen gages(signe classiquede rupture)>4t

Tous ces monastéressemblentdonc pratiquerun élevageestanteactif joint
aux activités de ti-anshumance.Tant Oña que Valvanerane paraissentmanquer
totalementde tera-es de páture, mais au contraire souceuxde défendre leurs
páturageset, éventuellement,leurs usurpations.Mais ils donnent l’impression
dc dépendredéjá largementdes communaux,bien qu’ñ un moindre degré que
d’autrcs établissements.Cela semble asseznormal pona- Ofla qui a largement
abandonnéle faire-valoir direet. L’attitude de Valvanera,désireuxde faire une
grange apparait eomme trés significative d’une pa-ise de eonscieneedes
avantagesde la gestiondia-ecte.

La majoritédes abbayesbénédictinesnejouit plus d’exeanption,nc pratique
plus la transhumance(absente dc la documentation), mais cherche dans
l’élevage estante une issue, ce qui est assez facile sur des tea-res propa-es,
beaucoupplus malaisé lorsqu’il faut avoir recoua-saux seuls communaux,En
1496, Sahagúnse plaignit devant le Conseil royal d’avoir été spolié de ses
pAturages,montes.prés et dehesaspar les villages voisins puis, en 1498, qu’on
lui avait injustemení pris des gages en bétail>45. II demeurait alors une
mncontestablepuissanced’élevage. Au XVéme siécle on tronvera encore
mentionde ses tioupeaux.Juan 1 eut A défendreAa-lanzacontre le brigandage
des grands seigneurs qui, entre autres, s’emparérenten 1380 de bétail
appartenantA l’abbaye et qui furent contraints de le rétrocéder.Aa-lanza, A la
fin du XVéme siécle, détenait encore des piieurés, en particulier celui de
CArdaba qui devint grangede l’abbaye Cistea-ciennede Sacrameniaen 1488. II
s’y trouvait alors trois jeunestaureaux,treize vaches,un taureau,neufveaux.
Ce cheptel indique que les cultures á CArdaba,étaíentvraisemblablementplus
importantesque l’élevage, et que eelui-ci était en tous cas largernentdestiné
aux cultures>45.Aa-lanza, thute de páturagessuffisants,a recoursaux commu-
nauK, en abuse,ce qui entramedes procés.En 1498, par exemple, il est en
litige ayee Cerezales(Vegasdel Condado,provineedc León), A proposd’un
finage dit Oja>»>.

San Juan de Burgos, Obsea’vant, a abandonné la transhumancepour
l’élevagelocal. Le 9 juiilet 1386, Juan 1 rend unesenteneeen sa faveur contre
la municipalité de Cortes qui, depuispeu, contestaitles droits du anonastéresur
les páturagesdu village de Castañares>~>.Au XVéme siécle, l’élevagc nc
semblepas avoir pris la premiéreplace,pa-obablementA causede la néeessité
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aux droits d’usage.En 1496Cardeflaplaidedevantle Conseil Royal, pa-étendant
éta-e en possessiondu finage de Villafria (au NE. de Burgos), ainsi que
d’autres, d’y avoir joui depuis 80 aus d’une «communautéde páturage,joua- et
nuit» que, depuis peu, les habitantsde Villafría et autresvillages lui apparte-
nant, contestaient,empéchantla dépaissancede sestroupeaux>2.Toar au débiat
du XVIéme siécle, Sobradodevint grangede Valbuena,ce qui est plutót bon
signe pour ce monastére.Mais un procéss’engagetrés vite car Valbuenaest
empéchéede páturer les pastos lui appartenant»>.Enfin, A Silos, en 1497, une
communautéde páturageest a-ompue, tandis que l’abbé tente de bomer un
village déserté,vraisemblablementpour en faire une dehesa. Les habitantss’y
opposent.Toutefois la reine donne l’ordre de procédea-au bomage»4.

II est pratiquementimpossible d’évaluer l’importance de l’élevage local. II
sembleque, dansun certain nombrede monastéres,il permettaitau rnoins de
vívoter.

§ Les- Cisterciens:

La situation des moines blanes était moins catastrophique.La réfonne
conirnenyapeu aprésla mart de Juan 1, sousson successeur,Enrique 111, en
1395, autourd’un grouped’ermites. A l’époqueprécédente(1284-1369),seuls
Las Huelgas,l’Hospital Real et Nogalesdétenaientencoreuneexemption pour
une partie de leur bétail. Sous les Trastamare,Nogalespea-drace privilége.
Remarquonsla grandevitalité de certainsmonastéres,convertisA l’Observance,
pratiquantélevage transhumantet local, comme Las Huelgas et son annexe
l’Hospital Real.

Las Huelgas,toujours trés lié A la monarchie,bénélicied’une confia-mation
de son exemption,maisd’une exemptionréduitepour la secondefois en 1338
probablement,A 2000 pores, ce qui bougeraplus jusqu’A la fin du Moyen-
Age»’. Cette ta-anshumanceporeine, assez curieuse,ne devait pas éta-e trés
lointaine. Par ailleurs, les Cisterciennesde Las Huelgas, eontinuérentleur lutte
séculaire contre Burgos et eurent bien du mal A conserver leurs tea-res
d’élevage, objet d’incessantestentatives de spoliation qui s’accentuérentau
coursde la secondemoitié de XVéme siécle, époquede la reprise dérnoga-aphi-
que»’. En >487 les moniales se plaignirent devant le Coascil royal que le
village de VillaQopcque essayaitde s’empaa-erd’un pré comrnunA Barrio. En
1503, mémedémarche,car le village de Sara Andrés de Pedernales,dépendant
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des Huelgas, dépeuplé,avait été aceaparépar un burgalaisqui y avait établi
deux ou trois paysanspour labourer el faisait abattrele bétail monastiquequi
avait l’habitude d’y páturea-. Enfin, un docurneait légéa-ementpostérieua-fait
allusion non pas A un habitant de Burgos, mais A plusieurs personnes».

En fait, la situation de Las Huelgasn’était pas grave dans la mesureoía
l’Hospital Real lui était rattaché. L’exemption de Servicio y Montazgo re9ue
par ce demieren 1371, pour 10000 brebis et 50 juments,sera eonfirmée sans
modilication par Enrique III en 1392, puis en 1420 et réguliérementjusqu’en
1490». Ce privilége peranettaitde pratiquer une transhumanced’importance,
dont Las Huelgaspouvait certainementprofiter. Un documentde 1490 atteste
la présencede bétail appartenantA lilospital A Olmedo,oía jI est victime dune
perceptioninjustei<>. Lélevagelocal était égalementlargementpratiquédans le
djfficile voisinnage de Burgos et de ses monastéres.La multiplication des
conflits daus la secondemoitié du XVéíne siécle, el leur évocationdevaní le
Conseil royal, sont de précieux indices. En 1483, un burgalais déroba deux
moutonset, en 1487, les fréres qul détenaientune maison et une grange A
Requenadepuis 20 ou 30 ans, oía ils faisaient páturer leur bétail, Iba-cnt
victimes d’une agressionde la part de nobles importantsqui pénétrérentdans
la dehesa (de la grange), a-ossércntles bea-gerset prélevérenícinq tétes de
bétail. En 1497, l’l-lospital engageaun procéscontreBurgosa les villages de
son finage, paree qu’on lui contestail le droit de páturer dans les linages
voasins de Quintanade Sobresierraet Castrillo de Rucios. Enfin, en 1509, le
commandeurde l’Hospital se plaignil qu’on avait spolié les finages,commu-
naux,monteset prés appartenantA l’établissemeíit>~».Cette hostiljté permanente
de Burgos et des nombreuxmonastérespiochesde la ville fut eertainementune
géne considérablepour le développementde l’élevage local. Mais celui-ci
suffisait certainementA couvrir les besoinsélevésde Ihópital. La mentionde
ga-anges.de dehesasindique que celui-ci possédaitencoredes terres en propre
et qu’il avait compris le profit A Urea- d’un village déserté,maisun pen éloigné,
nc formant pas un défensprochedes bátimentshospitaliers.

Les autres maasons Cisterciennes,dépourvues désormais de liberté de
páturage (ce qui n’excluait évidemment pas la possibilité de transhumer)
développérentlélevage local dans la mesureoía elles détenaientencore des
granges. La documentationnc nous renseignepas. ota guére. sur Valbuena,
Rioseco,Bonaval et Asunción de Cañas.Sacrameniaentrc2rit une tentativede
récupérationde ce qui avait été spolié au cours des guerrcsciviles. En 1491,
elle obtint du Conseil Royal la restitution desdehesaset tinagesqul lui avaient
été dérobéspar Alvaro de Luna el par sa seigneuriede Fueratidueña,sous le
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régne de Juan 111>1 Le monastéredétenaitencoredes grangeset aequitmérne,
signe de vitalité, celle de Cárdaba(voir supra). Certainsmonastéres,surtoutles
plus pastorauxd’entre eux comme Huerta. menérentune politique agressive.
Le v~llagede Monteagudo,pa-opiétairedepuis 30 ansd’un tea-ram limitrophe de
celui de l’abbaye qui servaitA la dépaissance,subit l’invasion des hommesde
Huerta et des villageois qui vjnrent s’empaa-er de 40 brebis. Huerta re9ut
I’orda-e. en 1491. de ne pas s’opposerA cette dépaissance»>.En revanche,le
monastéredut lutter pour défendreses droits de páturage,en particulier dans
les communauxde Molina. Le prochev~llage de Montuengade Soria essaya
néanmoins,en 1502, de faire une dehesaprécisémentlA oía Huerta faisait
páttarer. Le dtac de Medinaceli, seignetarde Montuenga, confirma aloa-s la
communautéde páturage exjstante, ce qui n’empécha pas Montuenga de
recommencer’>’>. Enfin, en 1503, une quarentaine d’hommes d’Almazán
pénéta-éa-entdans le finage de Huerta et y dérobérent40 bétes d’ovins. aprés
avoir maltraité le restedu bétail1<’4.

Moreruela.dont l’élevage était trés actif an XVéme siécle, faisait souvent
preuved’agressivité,essayantA la fois d’agrandir ses dehesaset d’imposer ses
bétes dans les communaux.En 1500 le village de Requejo,dépendantde la
grangedu monastére,se plaignit que ce-dea-niervoulait le dépeuplea-pour en
faja-e une dehesad’élevage. En particulier. Moreruela interdisait aux habitants
de mener leurs vacheset juments dans une dehesa du village gui leur était
accessible>”>.En 1500, le proehe village de Moretilla était en procésavec le
monastéregui avait, A nouveau,mené6 A 5.000 tétesde bétail A páturerdans
la région de León (A la suite d’un déplacementde travesío)A Los Pardineset
Valde. Le Conseil Royal fit enquéterpoua-savoir s’il s’agissaitd’une «coutu-
me». Sj ce n’était pas le cas, Moreruela avait A acquitter des droits de
dépaissance><“. A Nogales l’élevageestanteétait en plein essor, mais croissait
de maniére irréguliére, ce gui engendrerades représaillespaysannesau débul
du XVléme siécle. En 1485, Nogalesfut accuséd’avoir volé du bétail á La
Espina et convoquédevant le Conseil Royal1».

En 1420 La Espina baille encoreA ferme ses granges,ou tout au moins
celle de Monreal, pour 10 florins et deux moutons par an. II recommeneeen
1460, aux mémesconditions,en précisantbien que la dite grangeest propriété
du monastére»””.A la un du XVéme siécle, un conflit de dépaissanceoppose
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La EspinaA la ville de Tordesillas. En 1490 une sentenceadiugeá Tordesillas
La Socuesta,objet du litige, mais autoriseles moineset leua-spaysansA y faire
paYtua-ea-i<>.Cette sentenceest rappeléeen 1496. En 1493 La Espina fait rédiger
une exécutoireA la suited’une sentenceayant reconnuá son bétail le da-oit de
páturerA Eslúa,A l’intérieur de certaineslimites>2». En 1484 I’abbé est victime
d’un vol de béteset une enquéteest oa-donnée>2>.L’élevageétait certainemcnt
important A la fin du Moyen-Ageet au XVléme siécle A La Espina. Rodríguez
de Diego évoquela «gran vacada»,cvaluée A 5000 tétes de bovins d’avant
IÓJO, pour la compareraux 1000 tétes d’aprés cette date. Cet élevagetrés
richese doublaitde celul, plus modeste,d’un treupeand~o,vinsiít Sandoval,lul
aussi, développabeaucoupses activités pastoralesA la fin du Moyen-Age. En
1443 le monastéreétait en procés avec la ville de León A propos de terres,
prés et páturagessis prés du fleuve Forma, entre Villacelama, dépendantde
Mansilla et Villaturiel et Maneillesot,soil trésprés de Sandoval.En 1493 une
sentenceobligea Ramiro Núñez de Guzmán aY laisserA Sandoval libre accésau
village d’lsoba,présde Pueblade Lillo, terno en commande,ci A consentirque
son bétail y páture,en particulier dans la dehesa‘~.

Herreraaceuseau XVéme siécle un notabledéséquilibreentrecultures el
élevage,au bénéficede ce dernier. Les villages désertéssont transformesen
dehesas.Les procés se multipliení, de méme que les aeeords,les bornages.
Ainsi en 1427 entre Herrera, Ocio et Bcrganza25. Les heurts les plus
speetaculairessonr ceux qul opposentHerreraet la ville de Miranda. En 1506
Miranda, qui a prélevé 20 brebis dans le finage de son hameau de Ircio,
communautaia-eayee le monastére,se voit obljgé de restitueret d’aeceptea-la
dépaissancedes troupeauxmonastiques.En 1507 l’affaire repreudcar Ircio se
dépeuplait sous la pression excessivedu bétail de Herrera, Bugedo ct San
Miguel qul y auraient4000 bétes(A eux trois, soit en gros 1 .300 parcouvent).
Une notation intéa-essantesignalequ’auta-efoisHerreran’avait que 50 ou 60 ou
100 tétes de bétail, vaches,brebis et pores, tandis que maintenanísoncheptel
atteignait 1 00 vaches, 1 00 porcs, de 600 A 1 000 brebis, 15 ou 20 jeunes
taureaux, ce qui supposeraitune multiplication par trois da nombredes bovins
et porcins et par 20 ou 30 celui des ovinst La ventédevrait se situer entre
820 et 1 220 tétes (toutes espécesconfondues).En 1517, toujours A propos
d’lrcio dit grangedu monastére,un térnoin favorableA ce dernier,précisequ’il
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y a 50 ans, llera-era n’y avait que 200 brebis. II ne s’agit lA que d’une seule
grange. L’estimation ci-dessusfaja-e de 600 A 1000 brebis peut done paraitre
une appa-éciationraisonnable.Herreradevait lutter sansarrét pona- conserverses
droits de communautéde páturage>22.Ainsi, en 1512 le céllerierdut-il faire valoir
que le monastéreavait toujoursjoui de la possibilitéde palta-e ayee grand et petit
bétail dans le tinage de Mua-curi, ce qu’on lui contestaitmaintenant.Enfin, en
1512, tan nouveauprocés opposaHerrera ct Miranda qui avait fait détruire les
cabanesdes bergersdu monastére.Castañeda,pour terminea-, pratiquel’élevage
surtout en faire-valoir indirect, en louant ses dehesas,en 1484, et en baillant A
renteson bétail, mais possédeégalementdes bergers>7>.

L’élevage local Cistea-cien, lorsqu’on peut l’entrevoir, apparait avoir plus
d’ampleur que le Bénédictin. Les moines blanes semblentavoir été A l’afffit de
solutions:conservatoirescommela défensedes granges,des páturages,desdehesas;
des droits d’usage,novata-leesaussi, telles les tentativesd adehesaí;d’acquéa-irdes
granges,de nouveauxdroits d’usage,souventpar la force,par brigandagemémeau
détriment d’autresmonastéres.La deuxiémemoitié du XVéme siécle sembleavoir
été plus difricile. Les péripétiesde l’Ordre J’expliquent en partie: la sécessionde
Martin de Vargas qui, dés 1425 fonde la congrégationdes Bernardos, Cisterciens
réformés, est suivie d’une longue résistancedes maison hostiles A l’Observance,
jusqu’en 1493. Cela explique peut-étreque l’appui royal ait été moins net. (‘cites,
la plupart des procés sont portés devant le Conseil Royal, mais c’est lA chose
nonnale,surtout en inatiéred’usurpation.

La pressiondémograpbiquede la detíxiémemoitié du XVéme siécle, liée
A la reprise éeonomique,apparait elairement: la croissaneede l’élevage
commence A posea-des problémesdevant le manquede terres A blé. D’apa-és
les trois cas oía nousdisposonsd’élémentschiffrés:

Moreruelaaurait eu 6 A 7.000 bétesd’ovins au moins en 1.500.
Espina aurait en 5.000 tétes de bovjns, plus des ovins en 1.610.
Herreraaurait eu 100 tétesde bovins, lO de porcins, 600 A 1000 tétesde

ba-ebis, 15 ou 20 taureauxen 1.507.
Soulignonsl’importanceeonservéepar lesbovins, élevagede grandevaleur,

rypiquementsédentaireanis désormaisdépassé(en té(es) par les ovins. Paur
certains monastéres,les chiiTa-es son a-elativementélevés.

§ Les /‘rémontrés:

Pour les Prérnontrés,l’époque Trastamaresonne vraiment le glas des
exempt~onset, vraisemblablementde la transhumance.Sursix monastéres,une
seuleexception, Aguilar de Carnpoo,mais pour peu de temps.
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Ibeas de Juarros,pa-udent, f’ait arpenterel borner, en 1380, les tea-a-es du
nionastéreet, en particulier sa ga-angede Saint Vincent, dont un monteet des
tea-resA blé>”. Peu aprés,en 1386, Ibeasfait arpenterses dehesas,preuvequ’il
les a conservéeset qu’il y attachedu pa-ix»>5. En revanche,en 1440, l’abbé se
plaint d’aliénations, tout particuliérementde cellescommisespar l’abbéde San
Millán (de la Cogolla). Los trocset les accensernentsse mtiltiplient au XVéane
siécle. L’élevage local semble détenir une place importante dans l’économie
monastiqucí>.Quant A La Vid, dont le bétail transhumantexeanptéavait été
a-éduit de maniére drastiqueen 1285, abandonnevisiblemcnt la transhumance
poua- se rabatta-esur l’élevage local, mais sansen faire une spéeialité. II a fort
A faire A tenir téte aux villes voisines et, en particulica’, A Miranda de Ebro
contre qui il gagne un procés dont la sentenceest confinnée en 1494. Le
monastéres’était en effet plaint qu’on pátua-ait et prenaitdes gagesdans ses
villages de Fuente et Cesped.Ce procés, trés banal, présentecependantun
graud intérét pour nous: le couvent appu~e se plainte sur le fait qu’il est
pativre¡>2

Bugedo, détenteurde nombreusesvignes (en pl&ne Rioja) multiplie les
accensements,mais semble A l’étroit pour développerl’élevage. En 1483 un
procés l’oppose A Miranda de Ebro qui, depu~s un an, n’autorise plus les
moines ni leurs hommesA paitre leur bétail sur ses communauxet pa-end des
gages»>. II s’agissait pourtant d’une vjeille «coutumeí>. Mais si Bugedo se
montre préoccupéde sauvegarderses aneiensdroits, jI n’essayepas moins de
les étenda-e. C’est ainsi qu’en 1484 Santa Gadeadénonce les prétentionsdu
monastéreA détenir le pré de Candepajares,depuissept ou huit ans et, par lA
méme, A jouia- de la faculté de páturerdans tout le bourg»’. L’époque est aux
spoliations contre lesquellesBugedo nc saitpas toujours bien se défendre.De
tontes lb9ons, les culturessont dominantes.

Aguilar de Campooprendsoin de faire confirmersa ~<libertéde páturage»
en 1372 par Enrique II et en 1381 par Juan 1. qui accédentA sa requétesans
imposerde limitation, allant jusqu’aY étendreexemptionet proteetionaux sujets
du monastére»>.Mais, en dépit de ce privilége, on nc trouve plus trace de
transhumanceaprés la fin tAu XlVéme siécle. Ce qul nc signifie pas que
l’élevage local ait été abandonnéaussi.Cedesil demeuretrés secondairepar
rapport aux cultures, trés subordonnéA celles-ca, mais Aguilar se montre
neanmoínssoucjeusede préserverses páturages.En 1510 un pa-océs oppose
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moineset villageois A propos du défensque l’abbé a le droit d’imposersur un
certain nombre de páturages,<en réservantalors la jouissance.La sentence
prée~seque le défens débuteraquinze joua-s avant la Saint Jeande juin pour
finir le jour de la dite fétea»>. Quant au monastérede Los Huertos, il conipte
bearacoupsur les droits d’usagepeur paitre ses bétes. Fn 1499, U s’opposeA
BurgohondoA proposd’une demi-pinédedont il pa-étenddétenir la dépaissance
et la coupedu bois1>0

Dans l’ensemble,les monastéresPrérnontréspériclitent A la fin du Moyen-Age.
Ceux qui ont conservé leurs gangesse heurtent aux mémesproblémesque les
Cisterciensmaissanssavoirtirer le mémeprofit de la spéc~alisationpastoraleestante

§ Les (‘hanoines Réguliers:

Aussi bien Parracesque Santoyoobtinrentconfirmationde leursexemptions
de Set-vicio y Montazgoqui derneuréa-entinchangéesjusqu’A la fin du XVéme
siécle. Parracesprofita de son excellentesituation pour pratiqueractivementla
transhumance.Nous savons que, pour se rendre au Campo de Azálvaro, le
bétail passaitpar Lebajos puis Villacastin avant d’arriver, quelquesKm. au
sud. au lieu de convea-genced’importantescañadas’. Ce parcours,a-elativement
court (une vingtaine de Km), suscita une séried’arbitrages.Mais les relations
avec Ségovieet les villages de son finage, touchantA l’élevage local, furent
beaucoupplus tendites. En 1491, Ségovie s’étantemparéde terres en litige et
en ayantcomínencéla dépa~ssanceet la coupedu bois, re~ut l’ordre du Conseil
royal de s’en abstenirpendantla dua-éedu procésayee Parraceset le bornage
des biens des Chanoines»>.En 1493 cesderniersse vengérentde Ségovieen
menantune action de dépeuplement(et sansdouted’occupation)A Saca-amenia,
Muñico et 1-Jontorio, mais furent obligés ensuite de faire restilution. Les
Chanoines avajent poussé l’audace jusqu’A s’attaquer A des terres bm du
monastére (jusqu’aY 60 Km.), ainsi qu’A différents villages appartenantsA
Ségovie»”. En 1494 un autre procés nous révéle que Parracesa tenté de
s’approprier le finage jointif’ de Managán, comme ils l’ont fait pour 23
agglomérations>‘»>. II arrivait toutefois que des vengeancess’exea-cent A
l’eneontredesChanoines:ainsi en 1495 au péagede transhumancede la Venta
del Cojo, star la grande cañada condujsanten Estrémadure,39 moutons leur
furent injustementprélevésí>.L’élevagelocal, logiquement,devaitétre relégué

Ah N - (‘leas,, pc-sg- e ‘cssys. 1 657.

AtAS, RUS. 12 jolie> 1499 tsans tolialic>n>.
AtAS. ROiS, 5 cilio 1491. 1’. 146 cl 2<) ag. 1491,1? 146.

¡ ‘~> A( ¡5. RUiS, 31 mayo 1493,1’. 60.

AtAS. ROS, marzo 1494. f 314.
A( ¡5, RUS. 20 mayo 1495, /Y ¡=3.
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A la secondeplace. La course aux páturages,A laquelle semble s’étre liva-é
Parraces,sejustifie pour une bonnepart par la recherched’estivages.

§ Les Mendiant.s’:

Les couventsde Mendiants,curieusementdotés de «libertés de páturage»,
en dépit de la Régle de pauvretétotale, abandonnentplus ou moins rapiderneíit
la transhumance.De tels gains étaientincompatiblesayee la réfonne, le retoua-
A ‘Observance.

Les Trinitai res:
Trés urbains, ils sont les premiersA faire fi de leurs priviléges de libre

páturage.Certains pratiquent encore un peu d’élevage estante, comme La
Trinidad de Burgosqui, au XVéme siécle, possédeun montedans les Montes
de Oca, exploité probablementen faire-valoirdirect et qui occasionneun confljt
ayee Burgos>’>2.

- Les’ Dominicaines:
Les moniales de Caleruegafurent curieusementdotées, en 1390, d’un

aceroissementde leur «liberté», ce qui est extrémementa-aae,qui passede 200
vaches, 5 juments et 2000 brebis (en 1289), A 200 vaches,50 juments, lOO
pores, 500 chévreset 2.000 brebis>’>2. Le fait qu’il s’agissed’un couvent de
femmes,en plein milieu a-ural, eonstituepeut-étreune explication.Ce privilége
fut confirmé en 1401, puis n’a plus laissé aueunetrace>”4. II est probablequ’il
s’agit d’un abandonvolontaire ou suggéré.

— Les Frane-iscames:
Dés 1380, la réforme Fa-aneiscaineest lancée, sous l’impulsion de Fray

Femando de Jílescas qui fajt pa-écisémentdu couvent de Santa Clara de
Tordesillas un foyer de réfomw. Santa Clara, dont nous avonsvu la tardive
fondation (1363) re~ut de Juan 1 (entre 1379 et 86) une «liberté de piitua-age».
confirmée par lui-méme, puis par ses successeursjusqu’en 1448>’>”. Cette
libertad, difficile A faire respecter,en particulierpar la ville de Tordesillasqui
doit étre rappeléeA l’oa-dre en 1386, destinéeA aider les monialesA lancer un
élevage transhumant,n’a laissé aucune trace poua- le XVéme siécle. En
revanche,l’élevage local, trés protégé, se développe,ainsi qu’en ténioignent
certains eonflits. En 1409 il est interdit A quiconquede faire paitre son bétail
dans le monte appartenantaux soeurs,sís entre le Otíero et les montes de
Medina del Campo>”’. En 1434 une sentencemet fin A la querelle sur la

‘>2 AuN (leso, /mp.. ls’g. 1029 el 1031.
() cii, sssprcs <aaíleu.” 57) doc, (‘XII.

l’54 ti>~x e-i/ sopeo nole u’’’ 57), doc. (‘XX.

1>>> ¡ ~aís>. J. : (olee-e’ieisi eliplosssehieoele Tc>sele’.s-ílleas. Valladoleí, 1 95 a - cloe, 253 el 424.

1/aid, doc. 396,
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dépaissancecommuneentreSantaClaraet Tordesillas”’2. En 1451 il est déclaré
que les habitantsde San Martin (appartenantau couvent)peuventpaitre leur
bétail de jour et de nuit dans les montesde Medina del Campo, ayee 3000
brebis ou chévres,50 bovius et muleset que SantaClara peut faire de méme,
ayee 1.500 brebis et chéva-es,éventuelleanentplus, tandis que Medina a tout
loisir d’user de droits semblablesA San Martin>’». Enfin, un nouveauprocés
opposeen 1485 Medina et Santa Clara (ajnsi que son village de San Martín)
car la supéa-ieurepa-étendpouvoir envoyer páturer dans le finage de la dite
ville, 4500 tétes d’ovins ainsi que 50 tétes de grand bétail, arguant d’un
privilége que le couventdétientlN<.

2. Chanté, érémitisme et exemption de Servicio y Montazgo

A l’époque Trastamarela dévotion des rois comme des particuliea-s se
tourne vers les hópitaux et les Orda-es religieux d’insp~ration érémitique. La
protectiondu souvea-ainenvea-sces nouvellesmaisonsreligicusesse traduit par
l’octroi de nouvellesexemptionsde Servicioy Montazgo.privilégesqui opérent
une a-éapparitionen force, destinéesA certains monastéresparticuliérementbien
placéspoua- la transhumance.Ce renouveaudes «libertés» se fait surtoutsentir
avant le milieu de XVéme siécle. II s’accompagneparfois, au fil des régnes,
d’un réajustement mais jamais d’une suppression. Enfin, l’élevage local
bénéficielui aussi d’une protection.

§ Les hópitaus.

DoñaJuana,épousede Enrique III, fonda en 1370 sur le Chemin de Saint
Jaeques,entreBurgoset SantoDomingo de la Calzada,l’hépital de Villafa-anca
Montes de Oca, pour maladeset pélea-ins.Par ceife mesure,il s’agissait,entre
autres.de relancerl’activité éconorniquedéclinantede ceife voie de pélerinage.
L’hópital, richementdoté, situé au sein d’une région boisée et pastorale.était
dia-igé par une pa-ieua-e”>. En 1380 il re9ut, pour lui et ses manants, une
exemptionde Servicioy Montazgo de4.000brebis,réguliérementconfirméepar
la suite, en 1449. 1457’~>’ et l507~>0. A part ces quelques indications la
documentationestextrémementminee.On peut simplementen déduireque San

¡‘>2 mieL, doc, Sí?.
~<> 1/aid, doc, 627.

AtAS. RUS. lO marzo 1455. II 135.
LA->-:, Aa., SN > 1, C.: La pc>bs’c’zes esa 1<; ¡Depañes ,sae’eíie’e’al, Madrid. 1986 p. 464.
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Antonio Abad de Villafranea Montes de Oca, nc cessa pas de pratiquer la
transhumance,au moíns une partie de l’année.

§ Les em-aites:

Les (‘haití-cuy:
Les Charta-euxnc firent leur apparitiondans le royaumede (‘astille que bien

longtempsaprés l’époquede Saint Bruno. En 1390 le Paular,piés de Ségovie,fut
érigé par Juan 1, doté d’une «liberté de páturage»par Enrique III (1390-1406),
confirméeensuitepar Juan II (1406-1454)et enfin en 1494»’. Cetie exemption
nc itt jamais lirnitative, sans donte paree que les troupeaux transhumantsdes
moines n’atteignaientpas des proportions gigantesques.Un élevage local actíf
complétait la transhumancemais fhisait l’objet d’une compétitionserréedansune
légion aussi douée pour l’élevage. En 1493 le Paular était en procés ayee un
archidiacrede Val de Lozoya A pa-oposde páturagesdont il prétendaitavoir la
propriété2>”. Enfin, les moines louent des dehesasnon loia de la Chartreuse.A
Robledode Chavela,probablementeommeestivagespour bétestranshumantes’»’.
La mémeannéequepour le Paular, fut accordéel’autorisation de fonder une atila-e
Chartreuse.A Aniago, prés de Valladolid, ce qtíi nc deviendra réalité qu’en
14412>6. La localisation au coeur de la Vicille (‘astille n’appelait guére ‘octrol
d’une exemptionde Servicio y Montazgo. En revanehe,lélevageactif des ovins
dans le finage d’Olmedo fiat source de conflits.

Les Iliéron imites:
L’Ordre le plus en vogue A l’époque Trastamareavait une origine

eremitiqueneite.Vers 1350, quelquesermitesvenusd’ltalie s’installérentdans
des endroits reculés et souvent élevés. lis firent rapidementdes adepteset
fonnérentde petites coanmunautés.L’une d’elles, celle de Lupiana,établieprés
de Guadalajara,obtint en 1373 de fonder l’Ordre de Saint Jéróme, suivant la
Réglede Saint Augustin2>”. Le nouvel Ordre connut une vogue extraordinaire:
de 1373 A 1515, dans le seul royaumede (‘astille. 34 monastéresfija-cnt érigés,
sax entre 1373 et 1390 et 28 jusqu’en 1515.

Parmi les six premicis éta>olissements,quatre furent établis dans des
zonesmontagneusesou a proximité de hauteurs,dansdesconditionsfavorables
A l’isolernent érémitiquetout comme A lélevage.La faveur royale se maa-que
naturellement par l’oetroi d’exemptions de Servicio y Montazgo aY ces
monastérespionniers.

2¡¡2 AtAS, RUS, 21 oca- 1494, 1? 451.

A(aS ROiS. 2 ay. 1493, 1? 211/Y
AlaS ROS, 7 oca. 1512 (sansIblialion>,

Al IN (le/e>. pc/gr. ecss’p. 3404 el 3405.

a eaa¡ a M - (‘<o La Ordendc San Jeróía mo y la ganadeí’i ca ca> el reino dc Lasa lía descaevía
uncí clon a principios del sigLa XVI». BRAH. a 952, . 219 2 314.
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Lupiana, prés de Guadalajara,érigéen 1373, n’obtint toutefoisqu’en 1449,
dc Juan II, une exemption et un saLIt-conduit pour son bétail, celul de ses
serviteurset de ses hommes,franchisequi nc fut limitée qu’en 1.482 A 5000
brebis,4.000chéva-eset 200 bovins2>’>. En outre Lupjanapossédaitdes dehesas
poarl’élevagc local.

Sisla, A une demi-lieuede Toléde, nc fut pas fondé en 1374 sur un site
montagneux,quoiqu’A pa-oximitédes Monts de Toléde,maispour remplacerdes
ehanoines,afin de «réformer». II regut néanmoinsde Juan 1 une exemptionde
Servicio y Montazgo pour 3000 ovins et 500 vaches,confia-méeensuite par
Enrique III en 1393 et Juan II en 1426. Peu aprés cette ultime date, Juan II
réduisit le privilége aY 2500 tétes d’ovins et capa-ms, ce qui fU confirmé en
1457 et 14772>»>.

Guisando.fondé en 1374 síír le versantsud de la Sierra de Avila, proche
d’une grandee’añadcí>5, obtint de Juan 1 une «liberté de páturage»que Juan II,
1419, réduisit ñ une exemptjon de Servicio y Montazgo pour 3000 ovins et
caprins,ce qui demeurasanschangement2>>.En outre, le monastéredétenaitde
nombreusestea-res A céréales.mais aussi des montes et dehesaspotia- son
élevagelocal et l’estivagede ses bétestranshumantes.

Guadalupeéiait un ermitagesur les hauteursde ce qui seraplus tard appeíé
Sietía dc Guadalupe. lorsqu~en 1389 les Hiéronymitesvina-ent s’y établir. Dés
1342 le dit ermitage, lieu de pélerinage trés fréquenté, avait été doté d’une
«liberté de pAturage», réduite ensuite par Pedro 1 en 1363 A 500 vaches,2.000
brebis, 300 pores2>2. La célébrité et la richesse de ce monastére,ainsi que la
ferveur de la dévotion royale amenércntluan II. cas rarissime, A augmenteren
1438 la dite exernptionet aY la pofler A 800 vaches,2.000 ovins, 50 jumentset
500 porcs2>>. Ata cours de la secondemoitié du XVéme siécle, Guadalupedevint
le premier monastérede Castille pour la transhumanceet la premiérepuissance
d’élevagedu roynume, si ce n’est de la péninsule. Par des sourceslégérement
postéricures(1524), noussavonsque l’exemption nc bénéficiait qu’A une partie
día bétail de l’abbaye (environ un dixiéme). Mais eelle-ci, gráce aux multiples
páturageset e/elíesas’regias en donation, élait A mérned’entretenir tan important
élevagelocal, trésvarié. Mais un tel cheptelne suffisait eependantpas A remplir
les dehesassi bien qu’il fallait en bailler A ferme une partie2>’.

Sur les 28 ¡nonastéresérigés dc 1390 A 1515, seulcmenttrois le fin-cnt
(dc 1393 A 1447) soil en ville pour «rélba-mea-»,soit dansle solituded’une hauteur.

2/5> A UN, (‘A-re>. ~>e>gr.etasya. 579.
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Santa Catalina de Talavera,d’abord maison de ChanoiíiesRéguliers, fut
ensuite remise aux Hiéronymitesen l397~~ Nous ~gnoronsA quelle datece
monastére,prochedesplus grandes¿añadas.requt iíne exemptionqui, en 1498,
portait sur 3.000 ovins. A ceci s~ajoutaientprobablementles revenus d’un
élevagelocal car SantaCatalina possédaitdifférentesdehesaV><’.

Ortega, prés de Burgos, done des montagnesdu nord, fiit érigé en 1433
pour «réformer»uneabbayede Chanoineset fut doté en 1483 d’une exemption
portant, dans les années 1491-98, sur 2.000 ovins et 150 bovins>

2. Nous
ignorons tout du eheptel local.

El Parral, enfin. fut fondé en 1447 prés de Ségovie et doté A une date
~ndéterminéed’une exemption qui était en 1491 eitée dans le cuaderno du
Servitio y Montazgo eomme égale A 7.000 ma-s., soit environ 3500 ovins=iS.

CONC LUSJON

Les «libertésde páturage»puis les exemptionsde Servicio y Montazgoont-
elles été une mesure typiqtae pour favoriser le développementde l’élevage
ta-anshumantmonastiquc?

La réponseest A nuancea-selon les époques:

-— Xléme-1284: au cours de cette période initiale. des «libertés de
páturage»furent distribuéesavec profusion A des monastéres,des villes et des
cathédralesde Vicille (‘astille. Nous pouvonslégitimementsupposerque de
telles mesures ont constitué un éléínent favorable. D’autant plus qu’elles
s assortissaientgénéralementd’une proteetion,¿un seguropour les troupeaux
et les bergea-s,indispensableA une époqueoía la transhurnancerepa-ésentaitune
aventurepérilleuse. D’ailleurs les grandesvilles privilégiées faisaienteseortea-
leurs bétes par des cavaliers. Sansl’appui royal, les monastéresu’auraient
vraiscmblablementpas pu se lancer dans l’élevage transhurnant.Certains
d’ailleurs abandonnérentvite et se repliérent sur l’élevage local. D’autres
pratiquéa-entsimultanémentles deux.

- - 1284-1369: la Mesta, récemmentapparue.et le nouvel impót royal sur
la transhumance,le Servicio y Montazgo, mis peu A peu en place.correspon-
dent A une période de restriction considérabledes libertés de pAturages, non
renouvelées(décisionroyale.absencede sollicitation?)ou réduites.Certes,toute
exempt~onde Servicioy’ Montazgo était un manqueA gagnerpour le roi, mais

215

2>»

2>2

2>>

AUN, (‘les-ss pesgr. eeísy. 2978.
AUN. Cíeso, libso 14800.

X’o ir 51/pse; ansíe o ú iii.

liñel,



Des «Libes-tésde páturagedan-s tout le rovaurne%>., 129

somme(mlle assezfaible. Les villes qtii n’avazentpu aceapaica-un montazgo
étaientbeaucoupplus lésées,d’oú leur opposition.Les Da-da-es«anciens»étaient
en déclin. Les monastéresBénédictinsavaientabandonnéen grande partie le
faire-valoir direct. De telles conditions étaientpeu propicesau développement
d’un troupeauimportant. Les Cistea-eiensnc purent demeurerA l’avant-gaa-de
des éleveua-sque dans la mesureoú ils gardérentleua-s ga-angesen faire-valoir
direct. Bret quel que soit l’Ordre, tout monastére devait se défendredes
usurpateurs,s’interdire d’accenser,d’aliéner, s’il désirait continuerA disposer
de tea-resd’élevage.

En 1369, gráee aux a-éductions, nous savonsque dans l’ensemble des
monastéresd’Ordre ancien étaient exemptées:

68.350 tétes de menu bétail
6.110 tétesdc gros bétail

soit 74460tétesen tout, ce qui a~e a-eprésentaitpa-obablementpas la totalité
du troupeatatranshtírnant.

QuandA l’élevage local, protégépar le roi, il permjt A certainsmonastéres
de traverserla erise.

1369-1516: Les Trastamarene bouleverséa-entpas eomplétementces
données.Jis confinnérentquelquespriviiégesde longuedateet multipliérentles
concessionsd’exemptionsaux Chartreuxet Hiéronymites, en particulier aux
monastéresde montagneon capablesd’exereerune fonetion réformata-ice.

Toutefois,si nousconsidéronsles chiffres de la fin du XVéme siécle, nous
constatonsque le nombre total des exemptésifa guére bougé, mais s’est
simplemeul réparti de maniére différente:

monastéres«anclen»» monastéres«nouveaux»

44.000 tetes de petit bétail 24.250 tétes de petit bétail
5.290 létes de grand bétail 1.350 tétes de grand bétail

49290 tétes 25.600 tétes

soit au total pour la fin du XVéme siécle, 74.890tétes,dont les deux tiers
encore pour les monastéresappartenantA des Oa-dres aneiens,ce qui est
presqueexactementle mémechiffre qu’en 1369.

II s’est produit, en fait, déplacementde la dévotion et de la faveur royale
(ainsi que des priviléges) en partie vers les Ordres érém~tique~, mais sans
oublier les plus prestigieuxdes monastéresd’Ordre ancien.Or la transhumance
s’est considérablementacerne,si bien que le «manqueA gagnea-»du roi s’est
vu réduit, puisque le ehifíre des cxemptionsest restépratiquementstationnaare.
Quant aux monastéresdont le ebeptel ría cesséde eroitre, la proportion des
bétesexemptées<en est ta-ouvé diminuée.

Ainsi, jusqu’á la fin de Moycn-Age, l’exemption de toar ou partie des
impóts royauxsur la transhumancedemeuraune lhveur royaletypique destinée
ct, de plus en plus résea-véeA des monastéres.Tout se passaeomme si les
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souverains n’avaient jamais cessé d’y voir une lh9on efficace d’aider un
établissementreligieux. Ce n’est vrai qu’en partie car, sonsles Trastarnare,se
multipliérent d’autres priviléges, les eoneessionsde rentas A percevoir, en
numéraireou en nature, sur le Servicio y Montazgo, trés rechea-chéespar les
monastéreséleveursou non, En fait, le privilége d’exemptionsembletrés lié
aux Iba-mesde dévotion. Alors qu’il sembLait en voje de disparition, il opére
un a-etour en force sonsles Trastamare.

Si, daus Les monastéres,le troupeaulocal a généralementprécédél’octroi
d’une «liberté de páturage»et si, par la suite, les deux formes d’élevageont
le plus souventcoexisté,c’estpresquetoujours 1 estantequi a eu la vie la plus
longue et survécu á la disparitionde la transhumance.La proteetionroyale lui
vint sotavent en aide.


